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Master 1 – Histoire du Haut Moyen Age 
Année  2007 / 2008 
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����� « Une autre histoire, la Grande, l’Histoire avec sa grande hache, avait 
déjà répondu à ma place. » 
�

� � ���� - George Perec,  W, ou le souvenir d’enfance -����
�
�

�  
     « Pulchra enim (ut ait quidam sapiens) cito adamatur et difficile 
custoditur, quod plures amant1. » 
�
� � � - Isidore de Séville,  De ecclesiasticiis officiis -�

 

�

                                                 
1 (Comme le dit un certain sage) Ce qui est beau est vite aimé mais difficilement conservé dès lors qu’il est aimé 
par plusieurs. 
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Au détour des nombreuses péripéties qui la jalonnent, l’Histoire dissimule divers 

évènements dignes des grands récits shakespeariens. 

A ce titre, les rapports – cordiaux ou antagonistes – qu’ont entretenus la France 

mérovingienne et l’Espagne wisigothique durant les premiers siècles du Moyen Age ne 

dérogent pas à la règle. En ce sens, les mariages – ou tentatives de mariages – unissant les 

deux peuples font office de prolongements aux rapports en question, recélant eux aussi leur 

part de tragédie, révélateurs qu’ils sont de la situation interne respective aux deux royaumes 

ou encore des liens qu’ils ont pu nouer entre eux. 

L’exemple le plus éloquent quant à de tels enjeux demeure sans conteste un double 

mariage, celui qui unit à quelques mois d’intervalle le roi franc Sigebert à la princesse 

wisigothe Brunehaut et celui qui concerna la sœur aînée de cette dernière, Galswinthe, mariée 

au frère cadet du premier, Chilpéric. Les deux mariages se soldent dans le sang, maculant de 

pourpre plus de trois générations royales mérovingiennes au cours d’une longue faide 

meurtrière… 

De pareils troubles ont bien entendu marqué leur époque, comme le relatent les 

chroniqueurs et poètes du Haut Moyen Age, de Grégoire de Tours à Isidore de Séville en 

passant par Frédégaire ou Venance Fortunat ; mais s’ils fascinèrent à cette époque, ils 

fascinent également les générations suivantes et, aujourd’hui encore, de nombreux auteurs, 

inscrits dans des perspectives diverses, les ont évoqué2. 

Nous cédons nous aussi à cette tentation, tentant dans les lignes qui suivent de 

comprendre en quoi ces mariages peuvent être révélateurs de leur époque ou quelles 

répercussions ils ont pu avoir, et, dans la mesure du possible, de dresser une liste de ces 

alliances. 

 

                                                 
2 Citons entre autres l’opéra de Wagner Siegfried, Etienne Aignan (contemporain de Napoléon Ier) et sa tragédie 
Brunehaut, ou Les successeurs de Clovis, le roman Les larmes de Brunehilde de Jean-Louis Fetjaine, Récits des 
temps mérovingiens par Augustin Thierry, ou la récente biographie intitulée Brunehaut et signée Bruno Dumézil. 



 - 4 - 

 

• � ��������	�
� � �
���
�
��
�	�
� � ����������
�

 

Outre la complexité des rapports qu’entretiennent entre elles les deux puissances et 

l’aspect dramatique ou spectaculaire de certaines unions conjugales, opter pour l’étude des 

mariages entre Wisigoths et Mérovingiens est l’occasion de s’attarder sur deux des royaumes 

les plus importants de leur époque : « vers l’an 500, trois puissances surtout influençaient 

l’histoire de l’Europe occidentale et méridionale : le royaume wisigoth était de par sa 

superficie l’Etat le plus important ; le regnum Francorum de Clovis se distinguait par sa 

dynamique particulière et le royaume ostrogoth, avec à sa tête Theodoric le Grand qui, en tant 

que vice-empereur de l’Italia se voyait attribuer une place d’honneur particulière3 ». 

En tant que tels, l’étude de ces territoires et des rapports qu’ils entretiennent par le 

mariage offre un aperçu non négligeable du pouvoir, de la politique intérieure et extérieure, 

des questions religieuses en vigueur à l’époque, du fonctionnement du système d’alliance ou 

encore de la question d’appartenance à un royaume. 

En outre, si notre choix s’est porté sur les Wisigoths et les Mérovingiens c’est avant 

tout par intérêt pour certains des mariages ainsi que par la fascination qu’ont suscités des 

personnages du Haut Moyen Age comme Brunehaut, Chilpéric, Frédégonde, Gontran, 

Ingonde ou Reccared, les duels qui les ont vu s'opposer ou les liens qui se sont créés entre 

eux. Ce choix est aussi poussé par de simples raisons pragmatiques : les sources. Bien que peu 

nombreuses, elles sont néanmoins bien plus fournies au sujet des mariages que ne le sont 

celles antérieures ou postérieures à la période étudiée, ou même que ne le sont celles d’autres 

royaumes à la même époque. 

 

 

• � ����	���������������� �
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L’étude que nous nous proposons de mener se concentre entre le royaume 

wisigothique et celui mérovingien d’alors ; en d’autres termes, il se focalise sur une zone 

                                                 
3 Dietrich Claude, « Clovis, Theodoric et la maîtrise de l’espace entre Rhin et Danube » in Michel Rouche (dir.), 
Clovis, histoire & mémoire, p. 409. 
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géographique variant selon le limes4 respectif à ces deux Etats, zone approximativement 

limitée par la mer Méditerranée au sud, les côtes atlantiques à l’ouest et au nord, et l’arc de 

cercle que forme la frontière franque à l’est, empiétant partiellement sur le territoire allemand 

actuel. 

Abstraction faite de la présence de différents peuples sur ce territoire (Vandales, 

Byzantins ou encore Suèves) et après l’installation définitive des Wisigoths dans la péninsule 

ibérique peu après la défaite de Vouillé de 507, cohabitant dans un premier temps avec ces 

peuples, les limites du territoire ont assez peu varié au cours des premiers siècles du Haut 

Moyen Age, bien moins en tous cas que celles délimitant les deux royaumes qui nous 

intéressent. 

Les relations entre Mérovingiens et Wisigoths n’étant en effet pas au beau fixe, les 

incursions militaires de la part de l’un ou de l’autre royaume dans le territoire adverse ont 

modifié les limites géographiques de celui-ci. L’Aquitaine, la Narbonnaise, la Septimanie ont 

ainsi changé de main à de nombreuses reprises ou fait office de cibles privilégiées – avec ou 

sans succès – pour différents conquérants dans l’âme5. 

Ces invasions ont d’ailleurs eu des répercussions politiques, plus particulièrement dans 

le cas de celle menée par Clovis contre Alaric II qui aboutit, en plus de la mort de ce dernier, 

à la perte du royaume wisigothique de Toulouse et à la formation de celui de Tolède – après 

un intermède barcelonais –, ville qui demeure la capitale politique du royaume wisigoth 

jusqu’en 7116. Dans tous les cas, les Pyrénées restent l’une des lignes de démarcation 

relativement fixe entre les deux Etats. 

A ceci s’ajoutent des divisions internes au royaume mérovingien, plus spécifiquement 

à compter de la division du royaume entre les fils de Clotaire en 561 : Sigebert qui reçoit 

l’Austrasie, Charibert à qui échoue le royaume de Paris et l’Aquitaine7, Gontran qui récupère 

la Bourgogne, et Chilpéric à qui revient la Neustrie. 

                                                 
4 C’est-à-dire la frontière, limite mobile dans le cas présent, et non fixe comme le sont nos frontières modernes, 
ainsi que nous aurons l’occasion de l’expliquer par la suite. 
 
5 Tel Clovis qui conquiert l’Aquitaine en 507, ou les tentatives infructueuses d’invasions successives de la 
Septimanie par Gontran en 586 et 589. 
 
6 Bruno Dumézil, La société médiévale en Occident, p. 14. 
 
7 Pour une courte durée, puisqu’il meurt en 567. 
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Du côté wisigothique, les divisions du royaume entre héritiers sont absentes8. 

Toutefois, compte tenu du système électif d’accès à la royauté, de nombreuses guerres civiles 

ont lieu pour succéder à un roi défunt ou renverser celui en place et ne manquent pas de 

bouleverser l’équilibre politique et géographique de l’Espagne. 
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La période qui répond à l’intitulé du sujet correspond à l’intervalle pendant lequel les 

deux royaumes ont pu entrer en contact, c’est-à-dire une fois que la formation d’un second 

royaume vient rejoindre celui préexistant jusqu’à la chute de l’un des deux. 

Chronologiquement, cela débute donc avec l’unité consacrée du royaume 

mérovingien, dont la date symbolique est « le 25 décembre d’une année comprise entre 496 et 

506, peut-être en 499, [quand a] lieu le baptême de Clovis9 ». Disons pour plus de commodité 

au tournant entre le Ve et le VIe siècle. 

A cette date, le royaume wisigoth est déjà établi depuis plusieurs décennies, par le roi 

Wallia, en 41810. Son unité étatique n’est plus à faire. 

Or, si la question des mariages entre l’Espagne wisigothique et la France 

mérovingienne est inaugurée avec ce dernier royaume, c’est néanmoins avec le premier 

qu’elle prend fin, lors de l’invasion arabe de la péninsule ibérique. La conquête se déroule de 

711 à 714, et la mort de Rodéric en 711 marque aussi le point final qui est apposé à 

l’existence du royaume de Tolède. 

Nous intéressant au devenir des peuples composants le royaume wisigothique dans les 

années qui suivent la conquête, la date butoir est fixée à la seconde décennie du VIIIe siècle. 

L’étude qui suit porte donc sur un laps de temps d’un peu plus de deux siècles. 

                                                 
8 Si l’on occulte le cas de Reccared et de son frère Hermengild dans les années 580 qui a ceci de particulier que 
la division a lieu du vivant de leur père, le roi Léovigild – qui s’allie d’ailleurs à son fils cadet Reccared contre 
l’aîné. 
 
9 Bertrand Fauvarque, « Le baptême de Clovis, ouverture du millénaire des saints » in Michel Rouche (dir.), 
Clovis, histoire & mémoire, p. 285. 
Les dates données par Bertrand Fauvarque sont d’ailleurs susceptibles de varier : si les historiens s’entendent 
pour ne pas situer le baptême de Clovis avant 496, certains suggèrent qu’il aurait pu survenir à une date tardive, 
en 507 voire en 508. 
 
10 Ramon Menendez Pidal (dir), Historia de España – tomo III, España Visigoda (414-711 de J. C.), p. 59. 
Toutefois, l’indépendance politique est plus tardive et ne prend véritablement effet qu’en 525, avec la fin de la 
régence ostrogothique menée depuis l’Italie par Théodoric le Grand. Voir Céline Martin, La géographie du 
pouvoir dans l’Espagne wisigothique, p. 210. 
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Aussi nombreux que puissent être les mariages qui ont liés des Wisigoths à des 

Mérovingiens11 au cours du Haut Moyen Age, il est impossible de les chiffrer ni même de 

procéder à une estimation de ceux-ci, les actes de mariage n’ayant pas cours à l’époque. 

Les seules sources porteuses d’informations quant aux mariages qui nous intéressent 

ne mentionnent en réalité que des mariages unissant des familles de sang royal ou en tout cas 

des alliances matrimoniales incluant au minimum un prince. La question des mariages est 

aussi problématique quant aux sources car les femmes sont sous-représentées ; d’après une 

estimation de Dick Harrison, seulement 12,5 à 15 % des personnes citées dans les 

témoignages sont des femmes12. 

Ces sources se composent en premier lieu des grandes chroniques de l’époque :  

- Les Historiae de Grégoire de Tours, texte dont le nom change par la suite pour 

celui de Dix livres d’histoire ou plus communément Histoire des Francs. Ces dix livres 

ont été écrits par Grégoire (Riom, 538 – Tours, 594), élu évêque de Tours en 573, issu 

d’une famille aristocratique et dont le père et le grand-père avaient été sénateurs. Il est 

aussi apparenté à l’évêque de Lyon, à celui de Nizier et également à deux évêques de 

Langres. Nous utilisons ici l’édition traduite par Robert Latouche qui, malgré divers 

défauts – parmi lesquels la transcription de certains noms –, reste à ce jour la version 

française la plus fiable et la plus complète de Grégoire de Tours. 

- Egalement utile, la Chronique dite de Frédégaire, en réalité anonyme. 

Frédégaire est le nom dont a été crédité le ou les auteur(s) de ce texte, et dont l’origine, 

bien que de consonance clairement franque, demeure un mystère13. La version utilisée ici 

                                                 
11 Nous employons ici les termes de « Wisigoths » et de « Mérovingiens » pour tous les individus répondants de 
ces deux royaumes, qu’ils soient Romains, Goths, Juifs, Syriens, ou encore Francs, évitant de tomber dans 
l’imprécision de Giogio Ausenda que lui reproche Ian Wood : « vous parlez des peuples au sein de la société 
wisigothique, pas forcément des Wisigoths eux-mêmes » (« you are talking about people in Visigothic society, 
not necessarily about Visigoths », in « Kinship and marriage among the Visigoths », The Visigoths from the 
migration period to the seventh century. An ethnographic perspective, p. 172). 
Sauf mention contraire, et à moins que ces différents peuples ne soient l’objet de comparaisons (notamment au 
niveau législatif), il en sera de même dans les pages qui suivent. 
 
12 Dick Harrison, The age of abbesses and queens : gender and political culture in Early Medieval Europe, p. 75. 
A titre d’exemple, dans les Historiae de Grégoire de Tours, 1346 personnes sont mentionnées, parmi lesquelles 
197 femmes dont 59 citées à titre individuel et jouant un rôle sur la scène sociale. 
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est celle établie par John Michael Wallace-Hadrill et traduite par Olivier Devillers et Jean 

Meyers. 

- Quelques rares informations évoquées dans le Liber Historiae Francorum 

seront utilisées ici. Le texte anonyme en question se contentant cependant de reprendre 

une grande partie des Historiae de Grégoire de Tours, et face à l’absence de mariages 

entre Wisigoths et Mérovingiens14 pour la période la plus évoquée dans le Liber Historiae 

Francorum (le VIIe siècle), son utilité s’en trouve limitée. 

- Parmi les chroniques, côté espagnol cette fois, le Chronicon de Jean de Biclar 

(né vers 540 – mort dans les années 620). Avant de devenir évêque, ce dernier a séjourné à 

Byzance et a ainsi reçu une instruction latine et grecque (chose rare pour l’époque). Par 

ailleurs fervent catholique, il a été exilé à Barcelone par ordre du roi wisigoth Léovigild 

lors de son retour en Espagne. Son texte, bien que relativement court, offre un aperçu de la 

période durant laquelle le royaume arien d’Espagne devient catholique. 

- Dernière chronique utilisée pour traiter de ce sujet, le Historia Gothorum d’un 

contemporain de Jean de Biclar, évêque lui aussi, Isidore de Séville (probablement né 

dans les années 560 à Carthagène – Séville, 636). Celui-ci est issu d’une famille 

aristocratique et a été élevé par son frère, Léandre, leur père étant mort prématurément. Il 

prend la suite de son frère à l’épiscopat de Séville à l’aube du VIIe siècle. Outre sa 

chronique, on doit à Isidore une importante œuvre littéraire ; parmi les plus connus, citons 

notamment ses Etymologiae et De ecclesiasticis officiis. 

Viennent ensuite quelques poèmes de Venance Fortunat (Ceneda, 539 – Poitiers, 609) 

qui font mention des mariages dont il est ici question, en particulier ceux de Brunehaut et 

Galswinthe. 

S’y ajoutent quelques textes législatifs ou religieux mentionnant les règles à respecter 

au sujet du mariage, qu’ils émanent directement de la couronne, du Pape, de différents saints 

ou qu’ils aient été rédigés lors des différents conciles qui se sont tenus à l’époque. 

Enfin, divers textes de l’époque relatifs aux mariages ou à la famille, émanant le plus 

souvent de proches des mariés ou directement de l’un des conjoints. Cela est par exemple le 

cas pour les lettres austrasiennes de la reine Brunehaut qu’elle adresse à son petit-fils 

Athanagild retenu à Byzance. 

                                                                                                                                                         
13 Pour plus de précisions quant aux origines possibles du nom de Frédégaire, se reporter à l’introduction à la 
Chronique des temps mérovingiens de Frédégaire par Olivier Devillers et Jean Meyers, et plus particulièrement 
les pages 5-7. 
 
14 A une exception près, celui de Thierry II avec Ermenberge. 
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L’emploi de noms du Haut Moyen Age peut se révéler problématique, leur 

orthographe étant variable à l’époque selon les origines du transcripteur, la langue dans 

laquelle il écrit ou l’époque à laquelle il écrit. Par la suite, les orthographes ont encore pu 

varier sous la plume des historiens. Aussi, il semble nécessaire d’expliquer les choix qui ont 

prévalus dans les pages qui suivent. 

En ce qui concerne les noms récurrents dont une orthographe particulière est en usage, 

nous suivons cette pratique, par exemple pour la reine Brunehaut, même s’il serait sans doute 

plus exact de la nommer Brunehilde15. 

Dans les cas de noms féminins où l’orthographe hésite entre le –de ou le –the, nous 

optons pour ce dernier, comme c’est le cas pour Rigonthe ou Chlodoswinthe. 

Par commodité, pour les noms féminins et masculins qui hésitent pour un –e final, 

nous décidons de conserver ce –e pour les noms féminins et de le supprimer pour ceux 

masculins. Ainsi pour Reccared. 

Pour ce dernier ainsi que son frère Hermengild, nous avons préféré ces deux 

orthographes aux variantes que l’on peut croiser telles Recarède ou Herménégild notamment. 

De même, pour la fille de Clovis et Clotilde, nous optons pour un Clotilde au lieu du 

Clotechilde plus rarement employé, quitte à porter à confusion avec le nom de sa mère. 

Enfin, lorsqu’un texte est cité, nous conservons l’orthographe employée par son 

auteur. Si celle-ci est trop divergente de celle que nous employons, le nom pour lequel nous 

avons opté est rappelé entre crochets. Dans le cas où l’orthographe est relativement similaire, 

il n’est fait aucune mention particulière, comme cela peut être le cas pour Faileuba ou 

Faileube. 

 

* 
* * 

 

Pour répondre aux diverses questions posées par le sujet, il revient d’abord d’évoquer 

les différents travaux produits par les historiens et susceptibles de nous être utiles, avant de 

nous intéresser aux rapports entretenus par les Wisigoths et les Mérovingiens. Puis nous nous 

                                                 
15 Bruno Dumézil, Brunehaut, p 8-9.  
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attarderons sur les mariages au Haut Moyen Age, pour enfin conclure par une étude au cas par 

cas des mariages royaux. 
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 Indépendamment du thème ou de la population sur laquelle se concentre le sujet, fort 

est de constater que le Haut Moyen Age a été, jusqu’à une date relativement récente, une 

période négligée par les historiens.  

 « Victimes » de l’Antiquité, ils n’ont vu dans les invasions barbares qu’une 

dégradation expéditive de la culture gréco-romaine issue des siècles passés. Néanmoins, les 

Mérovingiens, considérés comme prolongateurs de l’ère antique ont à ce titre été plus 

épargnés que les Goths (Ostrogoths et Wisigoths), assimilés quant à eux à de simples barbares 

– au premier sens du terme.  

 La tendance s’est heureusement inversée à compter des années soixante16, s’affirmant 

d’autant plus dans les années 1970-1980, rendant ses lettres de noblesse à une époque qui les 

avait perdus. 
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Nombreux sont les livres qui offrent une vision globale de l’époque mérovingienne ; 

les plus anciens se contentant d’un aspect principalement limité à la géopolitique, comme cela 

                                                 
16 Malgré les propos tenus par divers historiens, à l’instar de Jacques Le Goff, ou des ouvrages assimilables à une 
forme détournée de propagande, comme cela peut être le cas chez Ramon Menendez Pidal. 
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est le cas pour celui de Régine Pernoud, Histoire du peuple français, des origines au Moyen 

Age17 qui date de 1951. 

Un autre ouvrage daté lui aussi, Les invasions : les vagues germaniques de Lucien 

Musset a été utilisé, mais spécifiquement pour des cartes qui, quarante ans après la rédaction 

de l’ouvrage, restent valides. Bien plus récents, d’autres ouvrages souffrent quant à eux de 

formats imposés interdisant toute exhaustivité. C’est le cas du « Que sais-je ? » intitulé Les 

Mérovingiens par Régine Le Jan ou encore du texte de Bruno Dumézil, La société médiévale 

en Occident. 

Hormis le fait que ces ouvrages se limitent trop souvent à un amoncellement de dates 

et d’évènements – exception faite de celui de Dumézil –, leur contenu a l’avantage de ne pas 

être aussi problématique que peuvent l’être ceux rencontrés dans quelques ouvrages 

spécialisés. 

 

�
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Parmi les problèmes rencontrés dans les ouvrages spécialisés, le régionalisme, avec 

son chef de file Michel Rouche, propose une vision bien trop subjective de l’Histoire. Dans 

L´Aquitaine des Wisigoths aux Arabes, 418 - 781. Naissance d´une région, Rouche présente 

l’Aquitaine comme le territoire majeur de l’Europe occidentale, enjeux de taille pour les 

Wisigoths, les Mérovingiens ou les Arabes. Bien que l’on puisse admettre que l’Aquitaine est 

en effet une région riche, nous sommes loin d’en faire un point central des ambitions 

wisigothes ou franques. 

A l’inverse, Michel Rouche a aussi dirigé un ouvrage des plus intéressants, Clovis, 

histoire & mémoire. 

Autre problème, dans les dictionnaires établis pour la période et l’espace qui nous 

intéresse, un manque partiel de données malgré les vastes ouvrages que sont le Dictionnaire 

des Francs. Les temps Mérovingiens de messieurs Patrick Perrin et Pierre Riché et surtout le 

Dictionnaire du Moyen Age sous la direction de Claude Gauvard, Alain de Libera et Michel 

Zink. L’absence de certaines entrées dans ces deux ouvrages étant regrettable. 

Enfin, parmi les ouvrages de qualité traitant des Mérovingiens en profondeur, The 

Merovingian kingdoms 450 – 751 par Ian Wood fait partie des plus réussis. 

                                                 
17 Sous la direction de Louis-Henri Parias. 
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Pour ce qui est de l’Espagne wisigothique, la question de l’historiographie est plus 

complexe qu’elle ne l’est du côté franc. Grands législateurs, les Wisigoths souffrent en effet 

d’un relatif manque de chroniqueurs à même de fournir des éléments de travail conséquents 

pour les historiens. 

L’histoire des Wisigoths est également problématique car elle a parfois été arrangée à 

la faveur des revendications du présent et au détriment de la réalité du passé. Enfin, de par la 

connotation gothique et barbare qui l’accompagne plus marquée que pour les Mérovingiens, 

l’intérêt pour ce peuple a été plus tardif. 
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Comme il l’est dit plus haut, l’étude des Wisigoths a été plus tardive, et souvent 

groupée avec les Ostrogoths faisant d’une pierre deux coups18. Les prémices sérieuses datent 

des années 1980, avec notamment les livres d’Herwig Wolfram, de Roger Collins ou encore 

de Luis A. Garcia Moreno.19 

Parmi les ouvrages qui ont précédé, signalons celui de Ramon Menendez Pidal, tome 

III de la Historia de España, España Visigoda (414-711 de J. C.), publié en 1963 et reflet de 

son époque, douze ans avant la mort du « Caudillo » Francisco Franco. Car, outre vanter les 

mérites espagnols par opposition à la France mérovingienne à qui échoue pour une fois le rôle 

de barbare20,  Menendez Pidal s’autorise par ailleurs à spéculer sur les invasions arabes de 

                                                 
18 C’est le cas pour Michel Kazanski ou John Michael Wallace-Hadrill. 
 
19 Respectivement pour l’Histoire des Goths – qui se consacre majoritairement aux Ostrogoths – (1979 pour 
l’édition allemande, 1990 pour la française), Early Medieval Spain. Unity in diversity. 400-1000. (1983) et 
Historia de la España visigoda (1989).  
 
20 Les Wisigoths sont ainsi considérés comme plus cultivés et moins rudes que ne le sont les Mérovingiens, la 
monarchie mérovingienne est qualifiée de « despotisme régulé par l’assassinat » (« despotismo temperado por el 
asesinato ») – une remarque que l’on retrouve, ironiquement, sous la plume de Grégoire de Tours au sujet des 
Goths. 
Ramon Menendez Pidal, Historia de España – tomo III, España Visigoda (414-711 de J. C.), p. XXIII, XXXIII. 
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711, écrivant en toutes lettres qu’elles ne sont pas à proprement parler dues à une force arabe 

supérieure mais plutôt à l’impuissance des Wisigoths qui auraient pu en s’unissant les 

repousser sans difficultés majeures21. Nous laissons aux historiens le luxe de commenter cette 

preuve d’« objectivité » grinçante. 

Un autre problème majeur est à signaler : le traitement insuffisant des invasions 

arabes. La plupart des livres historiques se contentent d’évoquer l’Espagne wisigothique ou 

l’Espagne arabe, rarement le passage de l’un à l’autre qui est soit l’objet de spéculation soit se 

résume à un minimum de données. 

A l’inverse, outre l’ouvrage de Roger Collins déjà fort complet, le récent travail de 

Céline Martin, La géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique fait partie des 

incontournables de grande qualité. 
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Fidèles à leur réputation de grands législateurs dont se plaint d’ailleurs Montesquieu22, 

les Wisigoths n’ont pas manqué par cet aspect particulier d’intéresser les historiens. Ainsi de 

Paul David King et son livre au titre explicite, Law and society in the Visigothic kingdom ou 

de divers chapitres chez Denis Menjot ou Edward James23. 

La question y est souvent résumée à savoir quel rapport entretiennent les textes 

législatifs wisigoths et ceux de leurs prédécesseurs romains. En d’autres termes, savoir « si les 

peuples barbares ont adopté la composante législative de la culture romaine et en ont fait une 

composante de la leur, lui assignant la même valeur et la même importance que l’ont fait les 

Romains. Est-ce alors devenu un instrument par lequel leur propre culture se définissait ? Et, 

si nous pouvons considérer l’idée de nation comme un élément d’une culture, est-ce que cela 

les a aidé par la suite à se consolider en tant que groupes ?24 » 

                                                 
21 Ramon Menendez Pidal, Historia de España – tomo III, España Visigoda (414-711 de J. C.), p. 135-136. 
 
22 Il qualifie les lois émises par les Wisigoths de « puériles, gauches, idiotes ; elles n’atteignaient point le but ; 
pleines de rhétorique, et vide de sens, frivoles dans le fond et gigantesques dans le style. » 
Montesquieu, De l’esprit des lois, Livre XXVIII, chapitre un, « Du différent caractère des lois des peuples 
germains ». 
 
23 Denis Menjot : Les Espagnes médiévales 409-1474 ; Edward James (ed.) : Visigothic Spain. New Approaches. 
 
24 « Whether barbarian peoples adopted the legal component of Roman culture and made it into a component of 
their own, assigning to it the same value and importance as the Roman did. Did it thus become an instrument by 
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Si les deux peuples qui nous intéressent ont fait l’objet d’études variées, les travaux les 

comparant ou s’intéressant aux relations qu’ils ont pu entretenir sont paradoxalement 

inexistants, à peu de chose près. 

La remarque de Dennis H. Green constatant qu’« il y a encore un long chemin à 

parcourir et [qu’]il faudrait que l’on s’intéresse à la Gaule “avec l’idée des liens qui existent 

entre Goths et Francs”25 » est plus que nécessaire. Nous pourrions d’ailleurs l’étendre à 

l’ensemble des peuples du Haut Moyen Age dont les interactions, hormis d’un point de vue 

militaire et plus rarement économique, sont largement ignorées. 

Certes, certains articles ou livres consacrés à un personnage spécifique (Saint 

Colomban ou Brunehaut à titre d’exemple) ou à un concept particulier (l’étranger, comme 

pour le XXXe congrès de la SHMES intitulé L’étranger au Moyen Age) rendent obligatoire 

l’évocation des interactions entre différents peuples. Mais pour ce qui est du sujet dont il est 

question ici, à l’exception de rares articles, les interactions à proprement parler sont tout 

bonnement ignorées. 

Articles par ailleurs limités, puisqu’au nombre de deux : celui de José Orlandis, 

« Communications et échanges entre l´Espagne wisigothique et la France mérovingienne26 » 

et celui de Michel Rouche, « Brunehaut, romaine ou wisigothe ?27 », dont le titre fait 

paradoxalement abstraction de la troisième identité de Brunehaut, la plus importante pourtant, 

celle de reine mérovingienne. 

                                                                                                                                                         
which their own culture was defined ? And, if we may consider the idea of nation as a part of a culture, did it 
help them subsequently in consolidating themselves as groups ? » 
A.J. Boudewijn Sirks, « Shifting frontiers in the law : Romans, provincials and barbarians » in Ralph W. 
Mathisen & Hagith S. Sivan (ed.), Shifting frontiers in Late Antiquity, p. 152. 
 
25 « There still [is] a lot of ground to be covered and that one should look at Gaul “with the idea of links between 
Goths and Franks”. » 
Dennis H. Green, « Current issues and future directions in the study of Visigoths » in P. Heather (ed.), The 
Visigoths from the migration period to the seventh century, p. 475. 
 
26 Annales de la faculté de Droit et Sciences Humaines de Toulouse, 13. 
 
27 Semana internacional de estudios visigodos. Los Visigodos : historia y civilización, p. 103-115. 
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Du côté des mariages, hormis ceux riches en informations comme le sont celui de 

Sigebert et Brunehaut ou celui avorté de Rigonthe et Reccared, ils demeurent peu évoqués par 

les historiens. Certains frôlent même l’absence complète : sur l’ensemble des ouvrages qui ont 

été consultés28, au plus cinq ouvrages font mention du mariage de Thierry II avec Ermenberge 

ou des fiançailles avortées de Chlodoswinthe avec Reccared. 

 

* 
* * 

 

3% ���������	�������-��������& �
 

 

• � ������
���
�������������

�

Dès l’instant où l’histoire des femmes ou celle du mariage est traitée, l’histoire de la 

famille s’impose comme une nécessité. Cette constatation d’Hans Werner Goetz29, à laquelle 

nous ne pouvons qu’adhérer, reflète l’évolution de l’Histoire depuis quelques décennies et sa 

relative ouverture à d’autres matières. Dans le cas de l’étude de la famille30, l’Histoire doit 

beaucoup à l’Anthropologie, en particulier depuis les ouvrages fondateurs de Marcel Mauss et 

sa théorie du don / contre-don rédigée en 192531.  

Dans le cadre de notre recherche, nous avons eu recours aux ouvrages d’aspect 

spécifiquement anthropologique de Maurice Godelier, L’énigme du don et Métamorphoses de 

la parenté. D’orientations plus historiques, L’Histoire de la famille – tome 1. Monde 

lointains, mondes anciens, L’Histoire mondiale de la femme, L’évolution de la famille et du 

mariage en Europe ou encore L’Histoire des femmes en Occident – tome II. Le Moyen Age32 

se sont avérés utiles. 

                                                 
28 Voir la bibliographie page 81 et suivantes. 
 
29 Hans-Werner Goetz, Frauen im frühen Mittelalter. Frauenbild und Frauenleben im Frankenreich, p. 22. 
 
30 Et de ses dérivés : mariage, parenté, etc. 
 
31 Marcel Mauss, Essai sur le don. Forme et raison de l’échange dans les sociétés archaïques. Ouvrage qui a 
cependant mis du temps à être intégré aux études d’Histoire. 
 
32 Respectivement signés pour le premier par André Burguière, Christiane Klapisch-Zuber, Martine Segalen et 
Françoise Zonabend ; pour le second Pierre Grimal ; Jack Goody ; et enfin, Christiane Klapisch-Zuber à 
nouveau. 
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Sans contester David Nirenberg quand il souligne que « l’étude de la “société 

médiévale”, si l’on prend ce mot au sens large, traite rarement des minorités33 », les 

recherches historiques traitant de la famille, et de la femme plus particulièrement, se sont 

pourtant multipliées – depuis les années 1970 en particulier –, sous l’impulsion de différents 

courants dont le féminisme.  

Aussi, l’étude du mariage ou de la famille a également suscité la rédaction d’une série 

d’ouvrages à dominante historique cette fois, y compris pour la période du Haut Moyen Age. 

Parmi les incontournables, divers livres de Régine Le Jan34 ou le Queens, concubines and 

dowagers : the king’s wife in the Early Middle Ages par Pauline Stafford. 
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Quelques-uns des ouvrages traitant du mariage présentent des aspects originaux voire 

incongrus, au demeurant fort intéressants. C’est le cas Contraception et mariage, évolution ou 

contradiction dans la pensée chrétienne de John Thomas Noonan ou Un temps pour 

embrasser. Aux origines de la morale sexuelle occidentale (VIe – Xe siècle) de Jean-Louis 

Flandrin dans lequel l’auteur va jusqu’à calculer le nombre de journées par an où un rapport 

sexuel peut avoir lieu si les règles religieuses sont appliquées à la lettre… 

A l’inverse, d’autres auteurs sont parfois tombés dans des raccourcis gênants dans 

leurs travaux. Par exemple Nira Pancer avec Sans peur et sans vergogne. De l´honneur et des 

femmes aux premiers temps mérovingiens qui fait preuve d’une certaine subjectivité et de 

choix discutables dans les exemples qu’elle donne, sacrifiant parfois à l’archétype des 

réflexions sur les rapts ou les mariages de la communauté juive. 

 

* 
* * 

 

 

 

                                                 
33 David Nirenberg, Violence et minorités au Moyen Age, p. 1. 
 
34 En particulier Femmes, pouvoir et société dans le Haut Moyen Age, Famille et pouvoir dans le monde franc 
(VIe – Xe siècle). Essai d’anthropologie sociale et Dots et douaires dans le Haut Moyen Age en collaboration 
avec François Bougard et Laurent Feller.  
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La question de l’appartenance à un royaume, ce que l’on pourrait qualifier de 

conscience nationale moyenâgeuse, n’est devenue un sujet d’étude pour les historiens que 

tardivement. Si certaines remarques de Peter Sahlins, en 1989, sont susceptibles de nous 

intéresser malgré le décalage historique qui existe avec le sujet traité ici35, c’est que du côté 

du Haut Moyen Age, il existe une absence conséquente d’ouvrages traitant des frontières ou 

de la notion d’étranger. 

Quatre ouvrages seulement ont été utilisés ici : L’étranger au Moyen Age, XXXe 

congrès de la SHMES, The transformation of frontiers : from late antiquity to the 

Carolingians, Shifting Frontiers in Late Antiquity36 ainsi que Voyages et voyageurs à Byzance 

et en Occident du VIe au XIe siècle37, ce dernier étant relativement pauvre en informations 

pour notre sujet. 

Ces ouvrages ont beau être en nombre réduit, ceux-ci ont l’avantage de poser les 

bonnes questions et tentent d’y répondre malgré un manque évident d’éléments aussi bien 

dans les sources que sur le terrain. Il s’agit hélas trop souvent de déduire à partir d’éléments 

absents plutôt que d’établir les choses avec exactitude d’après des faits avérés. 

 

* 
* * 
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 La question de la conversion s’accompagne d’un problème intrinsèque et récurrent : 

qui dit conversion dit religion. Or, un nombre conséquent d’historiens qui se sont intéressés 

aux conversions l’ont fait avec un a priori, sacrifiant leur principe d’objectivité, ou offrant par 

cela même une vision biaisée du problème. 

                                                 
35 Le livre de Peter Sahlins, Boundaries : the making of France and Spain in the Pyrenees traite de la frontière à 
l’époque napoléonienne. 
 
36 Ralph W. Mathisen & Hagith S. Sivan (ed.). 
 
37 Alain Dierkens, Jean-Louis Kupper & Jean-Marie Sansterre (ed.).  
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  C’est le cas en particulier de l’université catholique de Lille qui signe la majorité des 

articles présents dans La conversion religieuse. Un ouvrage où l’on croise certaines 

remarques intrigantes, pour ne pas dire parfois dérangeantes, notamment qu’« il faut conclure 

à l’impossibilité d’établir une vraie psychologie de la conversion, puisque des deux activités 

qui interviennent dans cette opération, la plus importante, celle de Dieu, échappe à la 

conscience38 ». 

 Une gêne que l’on retrouve, toujours sous la plume de Platelle dans La femme au 

Moyen Age lorsque, parlant du veuvage et de la prière qui l’accompagne, il évoque un 

« amour qui unit le ciel et la terre et qui s’épanouit finalement dans la prière pour les 

morts39 ». 

 A ce titre, le récent livre de Dumézil, Les racines chrétiennes de l’Europe. Conversion 

et liberté dans les royaumes barbares V-VIIIe siècle est plus fiable et bien moins emprunt de 

préjugés et autres postulats religieux. 
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Parmi les différents ouvrages traitant de la religion au Moyen Age, ceux évoquant plus 

particulièrement les juifs40 abondent – au détriment des conversions touchant les païens de 

même que celles internes à la chrétienté et aux divergences entre ariens et catholiques. 

L’influence de la Seconde Guerre mondiale est ainsi notable, mais aussi une prédominance de 

l’Espagne pour la période qui nous intéresse, ce qui s’explique par des persécutions alors plus 

importantes que dans le monde franc et une conscience religieuse plus affirmée. 

De façon similaire au problème que nous évoquions ci-dessus, les juifs souffrent eux 

aussi d’une vision historique étriquée, en particulier par l’intermédiaire de l’école 

« lachrymose » – ou écriture « doloriste » – et de celle de Jérusalem qui considèrent l’histoire 

du judaïsme comme une succession interminable de tragédies, vision qui ne manque pas de 
                                                 
38 Henri Platelle, « L’adieu au livre », préface à Emmanuel Godo (ed.), La conversion religieuse, p. 8. 
Il est à noter qu’Henri Platelle est par ailleurs chanoine, ce qui ne justifie pas plus ses propos mais les explique 
en grande partie… 
 
39 Henri Platelle, « L’épouse “gardienne amante de la vie et de l’âme de son mari”, quelques exemples du Haut 
Moyen Age » in Jean Heuclin & Michel Rouche (ed.), La femme au Moyen Age, p. 171 
 
40 Le mot « juif » est ici orthographié avec un j minuscule. Il s’agit en effet de poser une fois pour toute la 
distinction entre les « juifs », en tant qu’individus répondant d’une même appartenance religieuse, et les 
« Juifs », individus appartenant au peuple juif ou assimilés comme tels. Il en va de même dans les pages 
suivantes. 
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faire des émules41, mais qui connaît heureusement ses détracteurs : Hannah Arendt – avec 

Eichmann à Jérusalem par exemple –, Léon Poliakov42, ou, d’un côté purement historique, 

par David Nirenberg43. 

L’un des meilleurs épilogues à ce sujet demeure sans doute celui donné par Bernhard 

Blumenkranz dans l’avant-propos à son livre Juifs et chrétiens dans le monde occidental. 430-

1096 où il explique qu’il ne saurait sacrifier son objectivité d’historien à une quelconque 

subjectivité religieuse. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                 
41 En Histoire comme en Littérature, ainsi qu’en atteste la vision du Juif victime à laquelle s’est tardivement 
rallié Norman Mailer par exemple. 
 
42 « Les persécutions, qui aiguisent le sens de justice des Juifs, les incitent aussi à s’attarder sur elles, parfois 
même à se complaire dans le rôle des victimes, qui fut historiquement leur rôle de fait, et une telle complaisance 
stimule la tentation des bourreaux… en sorte que l’on pourrait parler d’un véritable complexe de l’agneau 
sacrifié, chez le bouc émissaire (complaisance) rachetée par une dichotomie sommaire… Nous sommes les 
Justes et eux les Injustes, et peu importe que cela soit vrai en très grande partie (au contraire, car plus le Juif a 
raison, plus il a tort aux yeux du monde). » 
Préface de Histoire de l’antisémitisme, tome II : De Mahomet aux Marranes, p. XI-XII. 
 
43 David Nirenberg, Violence et minorités au Moyen Age, p. 8. 
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 Comme nous l’avons déjà évoqué, les mariages sont assimilables à un prolongement 

des relations qui existent entre Wisigoths et Mérovingiens, mais aussi un miroir de la situation 

interne respective à chacun des deux royaumes. 

 Aussi, plutôt que de nous intéresser directement aux mariages, il semble avant tout 

plus judicieux d’évoquer le fonctionnement des deux territoires et de considérer leur évolution 

sur les deux siècles durant lesquels ils cohabitent. 

 Car s’il y a des mariages, cela est de toute évidence dû à deux raisons fondamentales : 

soit il s’agit de valider ou d’assurer une alliance entre les deux royaumes et ce type de 

mariage a une valeur officielle, soit il s’agit de mariages qui ont lieu lors d’un déplacement de 

population. Dans ce dernier cas, les explications peuvent être multiples : épidémies, famines, 

conversions forcées, répressions, invasions, etc. Dernier cas où des mariages entre Wisigoths 

et Mérovingiens sont envisageables, il s’agirait de mariages contractés dans le limes, la zone 

frontalière entre les deux Etats où les populations sont obligatoirement amenées à se 

rencontrer. 
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 Même si les Romains opèrent une distinction nominative, pour eux les Francs comme 

les Wisigoths sont assimilés à la condition de barbares. L’Empire romain définit de façon 
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succincte une division entre les deux peuplades, mais une fois Rome déchue et les deux 

royaumes établis, la question de l’identité refait surface. Quels éléments différencient un 

Wisigoth d’un Mérovingien ? 
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 « Les géographes politiques, suivant les usages conventionnels, distinguent 

généralement “limites” et “frontières”. La première évoque une division linéaire, précise au 

sein d’un contexte restreint, politique ; la seconde connote des propriétés plus zonales, et un 

contexte élargi, social44 ». 

 Dans notre cas, c’est exactement la question que pose le limes. Si au premier siècle il 

s’agit d’une route militaire qui évolue avec l’expansion de l’Empire que « les auteurs romains 

identifient (…) comme la ligne de démarcation entre le barbare et le Romain, entre la barbarie 

et la civilisation45 », cela devient d’abord une simple zone frontalière, puis au IVe siècle un 

district frontalier lié à un concept administratif plus que militaire46. Le limes n’est pas tangible 

à proprement parler. 

 Or, même si le limes ainsi définit peu paraître relativement abstrait, les Mérovingiens 

comme les Wisigoths ont conscience de zone territoriales. Pour Grégoire de Tours, il existe 

ainsi différentes régions précises : Galliae, Hispaniae, etc47. 

 Autre problème de perception du territoire, celui évoqué par Yi-Fu Tuan dans 

Topophilia. A study of environmental perception, attitudes and values ; il existe deux 

                                                 
44 « Political geographers, following conventional usage, generally distinguish “boundaries” and “frontiers”. The 
first evokes a precise, linear division, within a restrictive, political context ; the second connotes more zonal 
qualities, and a broader, social context ». 
Peter Sahlins, Boundaries : the making of France and Spain in the Pyrenees, p. 4. 
La traduction de « boundaries » par limites et de « frontiers » par son équivalent français est elle-même évoquée 
par Peter Sahlins. 
 
45 « Roman authors identified the border as the dividing line between barbarian and Roman, between barbarity 
and civilization ». 
David Olster, « From Periphery to center : the transformations of late Roman self-definition in the seventh 
century », in Ralph W. Mathisen & Hagith S. Sivan (ed.), Shifting frontiers in Late Antiquity, p. 93. 
 
46 Javier Arce, « Frontiers of the Late Roman Empire : perceptions and realities », in The transformation of 
frontiers : from late antiquity to the Carolingians, p. 8-9. 
 
47 Hans-Werner Goetz, « Concepts of realm and frontiers from Late Antiquity to the Early Middle Ages : some 
preliminary remarks », in The transformation of frontiers : from late antiquity to the Carolingians, p. 76. 
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conceptions de l’espace, la première dite « horizontale » est matérielle, alors que la seconde 

dite « verticale » est symbolique. 

 Or, il y a au Haut Moyen Age une conscience des divergences entre ces deux 

perceptions. Ainsi, il arrive à Grégoire de Tours d’évoquer la Septimanie comme située en 

Gaule mais répondant à la loi wisigothique. Ce serait d’ailleurs l’une des raisons des 

tentatives successives d’invasion par le roi Gontran : récupérer ce qui appartient 

géographiquement, donc légitimement, aux Francs.  

 La combinaison des conceptions horizontale et verticale, l’une d’aspect « juridique » 

et l’autre d’aspect « matériel » permet d’établir « une structure culturelle ou une 

caractéristique d’une nation48 ». Une première identité est établie. 
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 Outre ces premières délimitations géographiques, l’identité de chaque individu dépend 

de différentes données, à commencer par sa religion. Le Haut Moyen Age peut être divisé en 

trois grandes catégories religieuses : les chrétiens, les juifs et les païens.  

 Ces derniers sont voués à la conversion. Pas seulement à la foi chrétienne ; les juifs 

eux aussi font œuvre de prosélytisme. « Le Judaïsme n’avait en rien abdiqué son de son désir 

de mission et d’expansion », les deux religions du livre entrent en concurrence pour la 

conversion des païens « [objets] de la propagande missionnaire de part et d’autres49 ». 

Logiquement, leur nombre est amené à diminuer avec le temps. 

 Une autre distinction théologique fait son apparition : les ariens. Contrairement aux 

catholiques, ces chrétiens refusent de reconnaître l’égalité au sein de la trinité et considèrent le 

fils comme distinct du père et inférieur à celui-ci.  

 Ainsi, la religion est l’une des distinctions fondamentales de l’époque médiévale, 

susceptible de susciter des oppositions armées, ou des répressions. Toutefois, il n’y a pas de 

véritable distinction évidente entre les différents groupes religieux. Tout au plus les juifs se 

                                                 
48 « Shifting frontiers in the law during Late Antiquity can be interpreted in different ways : within the law itself 
(incorporating social, religious, intellectual, ethnic and other values), in a physical context (geographical 
divisions, ethnically homogeneous settlements), and as a combination of both, that is, as a cultural pattern or 
characteristic of a nation ». 
A.J. Boudewijn Sirks, « Shifting frontiers in the law : Romans, provincials and barbarians », in Ralph W. 
Mathisen & Hagith S. Sivan (ed.), Shifting frontiers in Late Antiquity, p. 146. 
 
49 Bernhard Blumenkranz, Juifs et chrétiens dans le monde occidental. 430-1096, p. X. 
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distinguent-ils parfois par leur langue, l’Hébreu, ou par le nom qu’ils portent – au même titre 

que les Grecs ou les Syriens.  

 Seconde distinction, celle entre les différents peuples. Même si elle s’atténue avec le 

temps, elle est marquée durant les premières décennies de chacun des deux royaumes : si les 

individus répondent tous du même royaume, ils peuvent être Romains, Wisigoths, 

Mérovingiens, Grecs, Juifs, Syriens, etc. 

 A ce niveau par contre, des distinctions visuelles peuvent exister, bien que rares50. 

Tout au plus est-il évoqué la tenue vestimentaire de Radegonde comme « more barbaro » ou 

signale-t-on les bijoux byzantins que porte Bathilde51 et les Wisigoths enterrés dans les 

nécropoles portent un costume particulier52. Mais s’il y a une « conscience nationale » et une 

distinction établie, elle peu marquée : aucune source n’en fait véritablement mention et 

l’archéologie est plus révélatrice à ce niveau. Par contre, certaines distinctions sont aussi 

imposées, tardivement. C’est le cas des Juifs53 en Espagne qui sont forcés de porter des signes 

distinctifs au VIIe siècle, alors que la répression à leur égard se fait de plus en plus intense. 

 Toutes ces données identitaires paraîtraient secondaires si les lois n’avaient pas leur 

rôle à jouer. En effet, lors de tout jugement, les individus en présence sont invités à décliner 

leur identité en répondant à la question : « Quelle est ta loi ?54 ». L’identité se définit de façon 

semblable à ce qu’écrit Osorius dans Historiae adversum paganos : « Parmi les Romains, je 

suis Romain, parmi les chrétiens, un chrétien, parmi les êtres humains, un être humain ». Une 

telle déclaration n’a rien d’anecdotique ; elle définit un statut à l’individu, et les peines qu’il 

encoure peuvent varier selon ses origines. Ainsi, l’argent versé pour réparer un crime, ou 

wergeld, varie selon la blessure ou l’injure qui a été infligée, le sexe et l’âge de la victime, et 

les origines de celle-ci. A titre d’exemple, le meurtre d’un Wisigoth en Espagne est plus 

sévèrement puni que ne l’est celui d’un Romain. 

 « Une notion qui ne peut guère contribuer à l’unification d’un Etat, mais qui en 

revanche implique un singulier respect de l’individu » comme le remarque judicieusement 

Régine Pernoud55. 

                                                 
50 Ou tout du moins, elles sont mineures puisque les sources en font rarement état. 
 
51 Philippe Depreux, « Princes, princesses et nobles étrangers à la cour des rois mérovingiens et carolingiens : 
alliés, hôtes ou otages ? », in L’étranger au Moyen Age, XXXe congrès de la SHMES, p. 139. 
 
52 Michel Kazanski, Les Goths : Ie - VIIIe siècles, p. 101. 
 
53 A cette occasion, l’amalgame entre peuple et religion est fait par les Wisigoths. 
 
54 Comme cela est inscrit dans le bréviaire d’Alaric. 
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 Dernière différence notable, bien qu’elle ne soit pas explicitée dans les sources, les 

mœurs distinctes d’un peuple à l’autre. La crainte des mœurs gauloises inconnues de 

Galswinthe est vaguement évoquée, mais nulle part les distinctions n’apparaissent 

clairement56. 
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Au Haut Moyen Age, l’individu dépend directement de sa maisonnée, de sa famille. 

L’étranger – ou peregrinus –, celui qui quitte sa région pour une autre comme celui qui 

émigre vers une autre nation, est privé de sa famille et du soutien de celle-ci57. 

Le pèlerin, le marchand, le voyageur ou la personne nouvellement installée dans un 

territoire inconnu est en quelque sorte exilée. Le parallèle qu’effectue Venance Fortunat entre 

Galswinthe et Iphigénie n’est pas anodin58. 

De même, l’affection mutuelle entre Radegonde et Galswinthe évoquée par Fortunat 

est peut-être due à leur condition d'expatriées, la première étant Thuringienne, la seconde 

Wisigtohe59. 

La condition de l’étranger est difficile ; d’abord évoluant en solitaire, il lui est 

primordial d’assurer ses arrières, de créer un groupe sur lequel il puisse compter, et à plus 

forte raison si des menaces sont envisageables – comme dans le cas des luttes de pouvoir pour 

la couronne.  

En d’autres termes, l’étranger, affublé d’une première identité, se doit d’en créer une 

nouvelle et d’établir celle-ci sur le long terme dans le pays ou la région qui l’accueille. La 

notion de solidarité est essentielle pour le marchand, le voyageur ou l’émigré60. Une solidarité 

                                                                                                                                                         
55 Régine Pernoud, Histoire du peuple français, des origines au Moyen Age (dir. L.-H. Parias), p. 86-88. 
 
56 Philippe Depreux, « Princes, princesses et nobles étrangers à la cour des rois mérovingiens et carolingiens : 
alliés, hôtes ou otages ? », in L’étranger au Moyen Age, XXXe congrès de la SHMES, p. 140. 
 
57 Isidore de Séville, Etymologiae. 
 
58 Venance Fortunat, Carmina, VI. 
 
59 Philippe Depreux, « Princes, princesses et nobles étrangers à la cour des rois mérovingiens et carolingiens : 
alliés, hôtes ou otages ? », in L’étranger au Moyen Age, XXXe congrès de la SHMES, p. 148. 
 
60 Chrisitne Brouwer & Jean-Pierre Devroey, « La participation des Juifs au commerce dans le monde franc (VIe 
– Xe siècles) », in Alain Dierkens, Stéphane Lebecq, Régine Le Jan & Jean-Marie Sansterre, Voyages et 
voyageurs à Byzance et en Occident du VIe au XIe siècle, p. 372. 
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que l’on retrouve en premier lieu lors des migrations de population, lorsque c’est le groupe et 

non les individus qui décident de celle-ci61. Puis, si cela est possible, une solidarité qui essaye 

de se maintenir une fois établi dans le territoire hôte. Qu’il s’agisse alors de Syriens, de Grecs, 

de Juifs ou d’autres peuples émigrants, une constante apparaît, consistant à s’installer dans les 

parties méridionales du pays62. A n’en pas douter, la Méditerranée a un rôle de premier ordre 

dans ce choix. 

 

  * 
* * 
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La relation qu’entretiennent Wisigoths et Mérovingiens est faite d’alliances et 

d’oppositions. Ceux-ci n’ont pas d’origines communes comme celles qui unissent Wisigoths 

et Ostrogoths, et se renvoient de façon continue une série de préjugés ou d’archétypes, 

certains hérités de l’Empire romain. 
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« C’est l’habitude des Goths d’avoir peur63 » écrit Grégoire de Tours, quand il 

n’évoque pas la lâcheté de Reccared64, suggère la violence du roi wisigoth Amalaric65, accuse 

l’un de leurs navires d’être à l’origine d’une épidémie66. De façon plus imagée, Grégoire de 

Tours dénonce également la fâcheuse tendance qu’ont les Wisigoths d’assassiner leur roi pour 

                                                 
61 Chrisitne Brouwer & Jean-Pierre Devroey, « La participation des Juifs au commerce dans le monde franc (VIe 
– Xe siècles) », in Alain Dierkens, Stéphane Lebecq, Régine Le Jan & Jean-Marie Sansterre, Voyages et 
voyageurs à Byzance et en Occident du VIe au XIe siècle, p. 352-353. 
 
62 Chrisitne Brouwer & Jean-Pierre Devroey, « La participation des Juifs au commerce dans le monde franc (VIe 
– Xe siècles) », in Alain Dierkens, Stéphane Lebecq, Régine Le Jan & Jean-Marie Sansterre, Voyages et 
voyageurs à Byzance et en Occident du VIe au XIe siècle, p. 346. 
 
63 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre II, chapitre XXVII, p. 115. 
 
64 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre VIII, chapitre XXXVIII, p. 171. 
 
65 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre III, chapitre X, p. 151. 
 
66 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IX, chapitre XXII, p. 215-216. 
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prendre sa place et mentionne Léovigild qui tua « tous ceux qui avaient coutume d’assassiner 

les rois, sans en laisser aucun pour pisser contre un mur67 ». 

Bien que relativement plus clément à l’égard des Goths, vantant notamment les 

mérites du roi Sisebut, il arrive cependant que Frédégaire adresse une pique à l’égard du 

royaume limitrophe, en particulier lorsqu’il évoque le roi Tulga qui succède à son père 

Chintila : « La nation des Goths manque de pondération si on ne l’a pas soumise à un rude 

joug. A cause de la jeunesse de ce Tulga, toute l’Espagne, selon son habitude, se laisse aller et 

divers excès sont commis68 ». 
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De 510 à 526, durant la période de régence Ostrogothique qui fait suite à la mort du roi 

Gésalic et durant laquelle Théodoric le Grand l’Ostrogoth exerce son influence sur l’Espagne, 

Cassiodore (485 environ – 580) adresse au nom de son roi de nombreuses critiques envers les 

Mérovingiens. Tour à tour, il fait mention des « Gaules maltraitées par les saccages des 

Francs69 » ou interpelle les Mérovingiens : « Quittez la barbarie, jetez loin de vous la cruauté 

des esprits70 ». 

Cassiodore n’est lui-même pas Goth à proprement parler, peut-être d’origine syrienne. 

Quoi qu’il en soit, alors que la chute de Rome a déjà quelques décennies derrière elle, il est 

intéressant de voir ressurgir la critique qu’exerçait l’Empire à l’encontre des peuples venus de 

l’est, alors même que les Goths avaient été assimilés à des barbares. Il y a eu une 

appropriation des usages romains, au même titre que le système législatif – goth ou 

mérovingien – s’est inspiré de celui en cours à Rome. 

 

  * 
* * 

 

                                                 
67 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IV, chapitre XXXVIII, p. 228. 
Une remarque qui a été, nous le disions plus haut, reprise par Menendez Pidal mais en sens inverse, lorsqu’il 
accuse le royaume mérovingien d’être « un despotisme régulé par l’assassinat ». Tort partagé dirons-nous, à près 
de quinze siècles d’écart…. 
 
68 Frédégaire, Chronique des temps mérovingiens, chapitre 82, p. 185. 
 
69 Cassiodore, Variae, Monumenta Germaniae Historica, AA, XI, 2. 
 
70 Cassiodore, Variae, Monumenta Germaniae Historica, AA, XI, 2. 
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Outre les Wisigoths, les Mérovingiens sont également limitrophes d’autres peuples, 

Burgondes ou Ostrogoths notamment. Le territoire sur lequel ils règnent est relativement uni. 

Toutefois, la succession du roi et le partage égalitaire des richesses n’est pas sans 

conséquence. 
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Sous Clovis, le royaume mérovingien connaît l’unité. A la mort de celui-ci, il est 

divisé entre ses quatre fils : Childebert, Clodomir, Clotaire et Thierry. En tant qu’aîné, la plus 

grande part revient à ce dernier. Cependant, Clotaire, avec la mort de ses frères ou des 

héritiers potentiels de ceux-ci, morts auxquelles il n’est pas toujours étranger, devient en 555 

le roi d’un royaume à nouveau unifié. 

Mais de nouveau, comme cela était le cas pour les fils de Clovis, le royaume se divise 

à nouveau à sa mort, entre les quatre fils de celui-ci : Sigebert, Charibert, Gontran et 

Chilpéric. La mort de Charibert, qui était roi de Paris, établi une division distincte entre trois 

régions : l’Austrasie, la Neustrie et la Bourgogne. Dès lors, et pour les générations qui 

suivent, ces trois régions deviennent un enjeu permanent.  

Pendant plus d’une quarantaine d’années, elles suscitent toutes les convoitises, en 

particulier dans le duel qui se joue entre la lignée issue de Sigebert et Brunehaut et celle 

descendant de Chilpéric, avec Audovère ou Frédégonde. 

Le système de division égalitaire du royaume selon les héritiers mâles, auquel s’ajoute 

l’ombre de la faide opposant Brunehaut à Frédégonde, se transforme en facteur de rivalités 

meurtrières. 

Hormis cette faide, les rivalités ne cessent de mettre à mal le royaume : assassinat 

d’héritiers, éloignement du pouvoir en les forçant à entrer au monastère, empoisonnement de 

certains et ainsi de suite. Les intrigues de cour voient s’opposer des frères ou les femmes d’un 

même roi, la tentation du pouvoir dépasse les liens du sang. Selon Alain Derville, faute de 

pouvoir étendre leur territoire, les Mérovingiens se divisent afin de continuer  la conquête, 
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cette fois aux dépends des autres royaumes : la Neustrie, l’Austrasie ou la Bourgogne71... 

Mais il s’agit de contrôler au mieux le pouvoir plutôt que de conquérir à tout prix. 

Toutefois, un second Clotaire suit le même chemin que son prédécesseur et parvient à 

unifier à son tour le royaume en 613. Après cette date, les divisions de la France se trouvent 

limitée, et aucune querelle intestine ne vient perturber le royaume comme l’a fait celle 

précédant le règne unificateur de Clotaire II. 

 

– Répartition de l’Austrasie, de la Neustrie et de la Bourgogne – 

Période Austrasie  
(Reims puis Metz) 

Neustrie  
(Soissons) 

Bourgogne  
(Chalon sur Saône) 

481-511 Clovis Ier 
511-516 

Gondebaud 

516-524 Sigismond 
524-534 

Thierry Ier 

Godomar III 
534-547 Théodebert Ier Théodebert Ier 
547-555 Théodebald Ier 
555-558 

Childebert Ier 

558-561 
Clotaire Ier 

Clotaire Ier 

Clotaire Ier 
561-575 Sigebert Ier 
575-584 

Chilpéric Ier 

584-592 

Gontran Ier 

592-596 

Childebert II 

Childebert II 
596-612 Théodebert II 

613 Sigebert II 
Thierry II 

613-622 Clotaire II 
622-629 

Clotaire II 

Clotaire II 

629-639 
Dagobert Ier 

Dagobert Ier 
639-656 Sigebert III 
656-657 

Clovis II 

657-662 
Childebert III 

662-673 
Clotaire III 

673 Thierry III 
673-675 

Childéric II 

Childéric II 
675-679 Dagobert II 
679-691 Thierry III 

Thierry III 

691-695 Clovis IV 
695-711 Childebert IV 
711-715 Dagobert III 

                                                 
71 Alain Derville, La société française au Moyen Age, p. 80. 
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Avec le baptême de Clovis, le royaume mérovingien est converti par le haut : dans un 

premier temps le roi et ses 3000 leudes deviennent catholiques. Le reste de la population suit 

peu à peu et se convertit ; « en choisissant pour vous, vous décidez pour tous » écrit Avit de 

Vienne à Clovis. Le premier concile qui se tient en Gaule après la victoire des Mérovingiens 

sur les Wisigoths prend place à Orléans en 511. Le choix religieux y est inscrit comme une 

priorité et le mot d’ordre est de lutter contre l’hérésie arienne72. 

Si la majorité de la population devient catholique, les juifs par exemple n’en sont pas 

moins acceptés. Au sein du royaume mérovingien, la coexistence ne pose généralement pas 

de problème. Exception faite de quelques tentatives de conversions forcées à Clermont en 

576, ou sous le règne de Chilpéric en 58273, la cohabitation est la plupart du temps pacifique. 

Pour ce qui est de l’unité territoriale, le royaume burgonde est conquis trois décennies 

après la prise de l’Aquitaine. A l’est, l’Alémanie devient un protectorat mérovingien. Quant 

aux relations avec les Ostrogoths, elles suivent celles entretenues avec les Wisigoths, moins 

violentes cependant.  

L’ensemble du territoire est ainsi uni sur sa frontière extérieure, s’agrandissant en 

fonction des conquêtes ou des protectorats établis. Le véritable problème empêchant les 

Mérovingiens d’être une puissance à même de rivaliser avec les Goths sur tous les fronts étant 

cette division interne. Les faiblesses mérovingiennes ne font que s’accroître avec le temps, 

malgré un aspect extérieur de puissance74. 

 

 

 

 

                                                 
72 Régine Le Jan, Les Mérovingiens, p. 58. 
 
73 Chrisitne Brouwer & Jean-Pierre Devroey, « La participation des Juifs au commerce dans le monde franc (VIe 
– Xe siècles) », in Alain Dierkens, Stéphane Lebecq, Régine Le Jan & Jean-Marie Sansterre, Voyages et 
voyageurs à Byzance et en Occident du VIe au XIe siècle, p. 344. 
Pour les conversions de Clermont se référer pour plus de précisions à l’article de Brian Brennan, « The 
conversion of the Jews in Clermont in AD 576 », Journal of Theological Studies 36. 
 
74 Luis A. García Moreno, Historia de la España visigoda, p. 104. 
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– Le royaume mérovingien75 – 

 

 

  * 
* * 
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Du début du VIe siècle jusqu’aux invasions arabes de 711, les Wisigoths connaissent 

trois problèmes continus au sein de leur territoire. Le premier est lié aux différents peuples en 

présence, le second au pouvoir, et le troisième est d’ordre religieux. 
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En Espagne encore plus qu’en France, de nombreux peuples cohabitent sur un même 

territoire : Wisigoths bien sûr, Romains, Syriens, Juifs, mais également des Suèves qui ne font 
                                                 
75 Lucien Musset, Les invasions : les vagues germaniques, p. 126-127. 
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pas partie du royaume wisigoth mais partagent avec celui-ci une partie du territoire ibérique. 

Et également, à compter de 550 des Byzantins sont présents sur ce même territoire76. 

Les relations ne sont pas toujours cordiales entre les différents peuples et les 

Wisigoths doivent à la fois adapter la loi au sein de leur royaume pour convenir à l’ensemble 

de ces peuples et, dans le même temps, faire face à l’hostilité de la part des Suèves ou des 

Byzantins. 

Au sein du royaume, c’est avec les lois édictées sous le roi Léovigild (au pouvoir de 

568 à 586) puis sous le règne de son fils Reccared que l’unité atteint son paroxysme. Si elle 

n’est pas atteinte, l’acte de reconnaître la diversité est pourtant en soi un facteur unitaire, et 

c’est le cas lors du concile de Narbonne. Le texte qui est établi lors de celui-ci est adressé à 

tous les sujets : Goth, Romain, Grec, Syrien ou Juif77. 

Quant aux territoires limitrophes, les Suèves se sont établis dans la péninsule ibérique 

en 409 et fondent un royaume en Galice, en 41178. Celui-ci est anéanti quand le roi arien 

Léovigild profite de la révolte menée par son fils Hermengild et de l’alliance qu’a contractée 

celui-ci avec les Suèves catholiques pour mener une expédition armée contre ceux-ci. En 585, 

les Suèves sont définitivement intégrés au royaume Wisigoths. 

En ce qui concerne les Byzantins, ils arrivent en Espagne en 550 lors de la 

confrontation qui oppose Agila à Athanagild, en soutien à ce dernier79. Une fois Agila 

renversé en 555, les Byzantins restent néanmoins sur place, craignant une invasion de leurs 

territoires africains par les Wisigoths. Ce n’est qu’en 623-625 que le roi Svintila les expulse 

finalement80, après une tentative ratée de la part de Léovigild en 570-57281. 

 

 

 

                                                 
76 Céline Martin, La géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, p. 285. 
 
77 Jacques Fontaine, « Conversions et culture chez les Wisigoths d’Espagne », Culture et spiritualité en Espagne 
du IVe au VIIe siècle, à l’origine dans Settimane di studio del centro italiano di studi sull’alto medioevo XIV, 
Spoleto, 1966, p. 131. 

 
78 Elizabeth A. Thompson, « The conversion of the Spanish Suevi to catholicism », in Edward James (éd.), 
Visigothic Spain. New Approaches, p. 77. 
 
79 Denis Menjot, Les Espagnes médiévales 409-1474, p. 12. 
 
80 Céline Martin, La géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, p. 285, Denis Menjot, Les Espagnes 
médiévales 409-1474, p. 22, et Jacques Fontaine, Isidore de Séville – Genèse et originalité de la culture 
hispanique au temps des Wisigoths, p. 438-439. 
 
81 Ramon Menendez Pidal, Historia de España – tomo III, España Visigoda (414-711 de J. C.), p. 100. 
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– Le royaume wisigoth82 – 
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A l’inverse des Mérovingiens, les rois wisigoths n’appartiennent pas à la même 

famille ; ils sont élus. Un fonctionnement qui n’est pas sans conséquence puisque, pour 

reprendre Martin Aurell, « la guerre et la révolte, érigées en système social, sont le corollaire 

du principe électif83 ». 

Céline Martin dresse d’ailleurs une liste foisonnante des différentes révoltes et guerres 

civiles qui ont bousculé le royaume wisigoth de façon régulière : 550, 575, 585, 588, 589, 

                                                 
82 Lucien Musset, Les invasions : les vagues germaniques, p. 89. 
 
83 Martin Aurell, La noblesse en Occident (Ve – XVe siècle), p. 19. 
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590, 603, 610, 621, 631, 642 et ainsi de suite, autant de dates où des troubles remettent en 

cause la figure de la royauté84. Le rythme de ces menaces ralentit cependant au VIIe siècle 

avec l’élimination de la présence byzantine, l’affirmation de la domination de Tolède et 

l’unité catholique en Espagne. 

De façon étonnante, la monarchie élective est officialisée en 633, au IVe concile de 

Tolède, par le roi Sisenand, qui s’est pourtant emparé du trône par la force. L’élection est du 

ressort d’une partie de la noblesse laïque et des évêques, à présent de façon officielle85. 

A la fin du VIIe siècle, « la santé institutionnelle du royaume wisigoth [est] 

florissante », de même que son unité terrestre. Cependant, un manque persiste : alors que les 

liens héréditaires se renforcent au sein de la population wisigothe, ce n’est pas le cas au sein 

de la monarchie. Une faiblesse s’instaure, qui renforce la possibilité pour le pouvoir de 

s’écrouler d’autant plus rapidement86. 
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Divisée quant aux peuples qui la composent, divisée par son système monarchique, 

l’Espagne du Haut Moyen Age est également divisée au niveau religieux. Quatre branches 

religieuses se côtoient jusqu’à la fin du VIe siècle : païens, juifs, catholiques et ariens. 

Ces derniers sont majoritaires, mais les catholiques sont également présents de façon 

significative, en particulier dans les hauts rangs de l’Eglise, au titre d’évêques par exemple. 

Isidore de Séville comme Grégoire de Tours font tous les deux mentions de nombreux lieux 

de culte ne répondant pas de l’arianisme ou de prêtres catholiques, ne serait-ce que le frère 

d’Isidore et prédécesseur de celui-ci à l’évêché de Séville, Léandre. 

La confrontation qui a lieu dans les années 580 entre le roi Léovigild et son fils 

Reccared d’une part, et Hermengild son second fils de l’autre, est l’occasion de raviver la 

question religieuse. L’échec d’Hermengild semble démontrer l’impossibilité d’un 

catholicisme d’Etat. 

                                                 
84 Pour plus de détails, Céline Martin, La géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, p. 95-96. 
 
85 Denis Menjot, Les Espagnes médiévales 409-1474, p. 23. 
 
86 Cette remarque est partagée par R. d’Abadal, A. Barbero ou M. Vigil. 
Céline Martin, La géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, p. 374. 
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Ainsi, le roi Léovigild, entre son œuvre législative, la conquête du royaume suève, sa 

tentative de fonder une monarchie dynastique et son essai infructueux d’imposition de 

l’arianisme, a fait office de roi « fondateur ». Il a permis une unification générale de la 

péninsule en 586 à la fin de son règne. Mais l’unification n’est pas totale87. 

C’est son fils Reccared qui prolonge cette unification, même s’il agit à l’inverse de son 

père, en établissant le catholicisme comme religion d’Etat, contre toute attente. Comme le 

rapporte Jean de Biclar, la première année de son règne, au dixième mois, Reccared se fait 

catholique. De la même façon que Clovis près d’un siècle plus tôt, la conversion se fait par le 

haut : celle du roi wisigoth entraîne celle de l’ensemble du peuple.  

Deux ans après la conversion du roi, en 589, lors du concile de Tolède III, Jean de 

Biclar écrit qu’« à ce synode était présent le très chrétien Reccared, […] présentant aux 

évêques le document où était consigné de sa main la profession de sa propre conversion et de 

celle de tous les prêtres et de tout le peuple goth ». L’unité politique de Léovigild est 

renforcée par l’unité religieuse88, du moins officiellement. 

Dans les faits, l’arianisme persiste, mais il est de plus en plus minoritaire. Les écoles 

ecclésiastiques se multiplient avec les conciles de Tolède III et IV, respectivement en 589 et 

63389. 

Mais un dernier obstacle persiste sur la route vers l’unité religieuse : les juifs. Le 

« drame espagnol90 » débute au lendemain de la conversion de Reccared, au concile de Tolède 

III en 589, où le baptême devient obligatoire pour les enfants juifs.  Il faut toutefois attendre 

613 pour que les persécutions s’amplifient, lorsque le roi Sisebut veut forcer tous les juifs à se 

convertir91. Cette première étape est suivie par d’autres mesures encore plus radicales à 

l’égard des juifs espagnols ; au cours du VIIe siècle, une distinction vestimentaire est 

appliquée au juifs, et, entre 641 et 649, sous le règne de Chindaswinth, il est décidé que si les 

                                                 
87 Céline Martin, La géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, p. 27. 
 
88 Jacques Fontaine, « Conversions et culture chez les Wisigoths d’Espagne », Culture et spiritualité en Espagne 
du IVe au VIIe siècle, à l’origine dans Settimane di studio del centro italiano di studi sull’alto medioevo XIV, 
Spoleto, 1966, p. 88. 
 
89 Jacques Fontaine, « Fins et moyens de l’enseignement ecclésiastique dans l’Espagne wisigothique », Culture 
et spiritualité en Espagne du IVe au VIIe siècle, à l’origine dans Settimane di studio del centro italiano di studi 
sull’alto medioevo XIX, Spoleto, 1971, p. 154. 
 
90 Pour reprendre le terme de Bernhard Blumenkranz. 
 
91 Bernhard Blumenkranz, Juifs et chrétiens dans le monde occidental. 430-1096, p. 36. 



 - 36 - 

juifs ne se convertissent pas ou n’ont pas d’héritiers convertis, ils sont condamnés à mort et 

leurs biens confisqués92. 

En 694, une quinzaine d’années avant l’invasion arabe, sous le règne d’Egica, il est 

décidé lors du XVIIe concile de Tolède que les enfants juifs doivent être enlevés à leurs 

parents pour être élevés dans la religion chrétienne93. Cette décision fait partie des dernières 

d’une longue liste de lois de plus en plus sévères94 et explique pourquoi les invasions 

musulmanes ont pu être accueillies avec un certain soulagement par la population juive. Il est 

aussi à noter que, si les textes législatifs se sont multipliés sur plus d’un siècle95, cela est de 

toute évidence du à des problèmes d’applications. Quoi qu’il en soit, la situation des juifs n’a 

cessé de se détériorer au cours de la domination wisigothique de la péninsule. 

 

  * 
* * 
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En tant que voisins frontaliers, les Wisigoths et les Mérovingiens ne sauraient 

s’ignorer. Bien au contraire, les deux siècles qui séparent le baptême de Clovis des invasions 

arabes les voient se confronter à de nombreuses reprises. 
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Le limes entre la France et l’Espagne est, nous le disions plus haut, mobile. Aquitaine, 

Septimanie et Narbonnaise ont suscité à de multiples reprises la convoitise de chacun des 

deux royaumes. Nombreuses oppositions, nombreuses tentatives de conquête et nombreux 

échecs se sont succédés à partir de Clovis.  

                                                 
92 Bernhard Blumenkranz, Juifs et chrétiens dans le monde occidental. 430-1096, p. 62. 
Denis Menjot, Les Espagnes médiévales 409-1474, p. 33. 
 
93 Bernhard Blumenkranz, Juifs et chrétiens dans le monde occidental. 430-1096, p. 324. 
 
94 Nous ne les avons pas toutes mentionnées ici, nous contentant des principales. Le livre écrit par Blumenkranz 
propose un détail bien plus complet et exhaustif des différentes mesures prises au cours des conciles espagnols. 
 
95 Entre 681 et 694, plus de quarante lois antisémites sont édictées. 
Bartolomé Benassar, Histoire des Espagnols, p. 47-48. 
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A peine le royaume franc uni sous celui-ci, il décide de se confronter à ce qui est sans 

doute la plus grande puissance de l’époque : les Wisigoths. Cette opposition n’est pas 

seulement un duel pour la domination de territoires ou l’annihilation de l’adversaire. C’est 

aussi l’opposition entre les deux formes d’une même religion, le christianisme. Cinq ans, dix 

ans au plus se sont écoulés depuis le baptême de Clovis et de ses leudes, et le temps semble 

venu de s’assurer de la supériorité du catholicisme sur l’arianisme. 

Clovis déclenche donc les hostilités avec succès pour les Francs ; la victoire de Vouillé 

en 507, la mort d’Alaric II – probablement tué par Clovis lui-même – et le recul wisigoth qui 

accompagne leur défaite fait passer une partie du sud-ouest français sous contrôle 

mérovingien. La victoire mérovingienne a de fortes répercussions sur la population, ne serait-

ce que d’un aspect politique96. 

Mais la progression mérovingienne se limite assez vite, d’abord lors de la régence du 

roi Ostrogoth Théodoric le Grand, de 510 à 526, les Francs ne pouvant prendre le risque de 

s’opposer à la fois à deux puissances majeures de l’Europe. L’opposition entre Mérovingiens 

et Wisigoths autour de la Provence et de la Septimanie s’efface vers 513-51597.  

Puis, le fils du roi wisigoth défunt Alaric II, Amalaric atteint sa majorité et règne alors 

sur l’Espagne. Il noue une alliance avec la famille de Clovis en épousant la fille de ce dernier. 

L’intermède est de courte durée, l’échec conjugal du couple signe la fin d’Amalaric et la 

chute définitive du royaume wisigoth de Toulouse, abandonné par le roi et ses troupes. Par la 

même occasion, la Provence et l’Aquitaine deviennent des territoires mérovingiens. 

Le roi Theudis prend la suite d’Amalaric de 531 à 548. Sous son règne, les offensives 

en Septimanie continuent, menées par Théodebert I et Gontran. Mais à compter de la moitié 

du VIe siècle, la situation en Septimanie s’améliore, une amélioration « qui est plus due à la 

faiblesse croissante de la part des Mérovingiens plus qu’à la force de la monarchie goth98 ». 

 

 

 

 

                                                 
96 Karen Carr, « Les Francs, les Wisigoths et “la longue durée” », in Michel Rouche (dir.), Clovis, histoire & 
mémoire, p. 426-429. 
 
97 Luis A. García Moreno, Historia de España visigoda, p. 89. 
 
98 « Este mejoría es muy possible que se debierse más a la creciente debilidad merovingia que a la fortaleza de la 
monarquía goda ». 
Luis A. García Moreno, Historia de España visigoda, p. 96, 104. 
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– Le monde méditerranéen99 – 
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 Le règne d’Athanagild, qui débute en 555, annonce une nouvelle période d’entente 

entre Mérovingiens et Wisigoths. Pendant près de six décennies, les alliances ou tentatives 

d’alliances se succèdent. 

 Et, malgré la division du royaume wisigoth lors de la lutte infanticide et fratricide 

opposant Hermengild à Léovigild et Reccared, lutte durant laquelle meurt Ingonde, femme 

d’Hermengild et mérovingienne, les contacts entre Espagne et France se maintiennent.  

 Toutefois, une lutte à lieu entre le roi Léovigild d’un côté, et Gontran et Childebert de 

l’autre. Peut-être s’agit-il de venger la mort d’Ingonde, ainsi que d’une jalousie sous-jacente 

                                                 
99 Ramon Menendez Pidal, Historia de España – tomo III, España Visigoda (414-711 de J. C.). 
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envers Chilpéric et sa descendance, puisque la fille de celui-ci doit épouser Reccared100. Par la 

suite, un froid très net demeure à la fin des années 580 entre Gontran et le nouveau converti 

Reccared, le premier ne cessant de renvoyer au second sa culpabilité dans la mort d’Ingonde. 

 S’ensuivent diverses tentatives d’alliances sans grand succès. La dernière, qui unit 

Ermenberge la wisigothe à Thierry II en 611 est un échec complet. Si l’on en croit Frédégaire, 

les rapports entre l’Espagne et la France prennent même un tournant dramatique, et une un 

projet d’alliance entre les Ostrogoths, les Wisigoths et les rois mérovingiens Théodebert II et 

Clotaire II pour renverser Thierry II101.    
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 La période qui suit est marquée par l’absence de relations directes entre Wisigoths et 

Mérovingiens. Ces derniers se sont désintéressés des Wisigoths pour établir des alliances, le 

système monarchique espagnol étant dans l’incapacité d’assurer des liens concrets sur le long 

terme. A quoi bon en effet marier deux personnes, l’une wisigothe et l’autre mérovingienne, 

si dès la génération qui suit, l’alliance est à reconduire avec une nouvelle famille espagnole ? 

Les turbulences propres au système dynastique wisigoth se sont avérées trop importantes pour 

que les mariages entre les deux nations se poursuivent.  

 Des liens demeurent, de nature secondaire, mais tout aussi importants, notamment 

commerciaux. L’Espagne effectue des transactions par voie maritime avec Bordeaux et 

Marseille en particulier, et par voie terrestre avec Toulouse et ses environs.  

 Le début du VIIIe siècle voit se bousculer trois rois espagnols différents – Egica, 

Witiza et Rodrigue – en l’espace d’une dizaine d’années, rythme de succession que les 

Wisigoths n’avaient plus connus depuis un demi-siècle102. L’entrée des Arabes sur la 

péninsule en 711 est le coup de grâce, il faut quelques mois à peine pour que l’ensemble du 

royaume wisigoth s’écroule. La centralisation de l’Etat était-elle trop poussée comme le 

                                                 
100 C’est du moins l’explication que propose Ramon Menendez Pidal, dans Historia de España – tomo III, 
España Visigoda (414-711 de J. C.), p. 106. 
 
101 Frédégaire, Chronique des temps mérovingiens, chapitre 31, p. 97. 
 
102 Jacques Fontaine, Isidore de Séville – Genèse et originalité de la culture hispanique au temps des Wisigoths, 
p. 438-439. 
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suggère Roger Collins, les crises préalables l’avaient-elles affaibli103 ? La réponse est 

inconnue. Les Wisigoths, eux, viennent de terminer leur histoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
103 Denis Menjot, Les Espagnes médiévales 409-1474, p. 41. 
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 Connaissant désormais le cadre historique dans lequel s’inscrivent les mariages entre 

Wisigoths et Mérovingiens, il revient de s’intéresser au fonctionnement des mariages. 

 Le mariage lie entre eux un homme et une femme. Cela implique de comprendre 

quelle est la place de celle-ci au Moyen Age, mais aussi de considérer la famille, à la fois 

celle de l’époux et de la mariée, comme un élément incontournable du mariage. Et bien sûr, il 

s’agit d’étudier les règles régissant le mariage à cette époque, avant de nous intéresser aux 

mariages intercommunautaires. 
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 Sans entrer dans le détail des querelles anthropologiques, l’étude du mariage au Haut 

Moyen Age donne raison à la théorie de Lévi-Strauss104 selon laquelle « la relation d’échange 

n’est pas entre un homme et une femme mais entre les structures élémentaires de deux 

groupes d’hommes, et la femme y figure comme un des objets de l’échange105 ». La femme 

                                                 
104 Nous appliquons sa théorie dans les limites du sujet, et pas au-delà où elle peut en effet et à juste titre être 
remise en question. 
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est un simple objet d’échange, dépendant toujours d’une entité masculine, le père d’abord, 

puis le mari. Et dans le cas du veuvage ou du célibat, du frère, d’un oncle ou d’un monastère 

sous la dépendance duquel elle se serait mise. 

 La seule exception que l’on pourrait donner pour la période qui nous intéresse est la 

place de la reine veuve qui est à même d’influencer ses enfants en exerçant une régence. Mais 

encore une fois, c’est au nom du ou des roi(s) que sont prises les décisions, et non au nom de 

la reine. 

 « L’échange des femmes constitue le pivot autour duquel s’organise le système de 

l’échange social, la femme étant à la fois un gage de paix, une force créatrice de liens et le 

creuset par où se perpétuent les lignées106 ». 
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 « Légalement, la femme est considérée comme une mineure protégée par le mundium 

de son mari107 ». Ce mundium ou mund – aussi nommé pretium chez les Wisigoths - est en 

quelque sorte l’autorité juridique et morale que l’on exerce sur une personne108. Celui-ci, 

inhérent à la femme, indique qu’elle est systématiquement subordonnée à l’homme, qu’il 

s’agisse du père, du frère ou du mari109. 

 Malgré ce rôle secondaire, elle hérite toutefois de responsabilités au sein de la famille ; 

les affaires domestiques sont à sa charge, ainsi que l’éducation des enfants dans leurs 

premières années et des filles par la suite110. L’épouse est également en droit de demander le 

divorce, et même si ce cas de figure est fortement minoritaire, il montre que le système 

matrimonial n’est pas encore aussi patriarcal qu’il le devient par la suite, avec les 

Carolingiens en particulier. 

                                                                                                                                                         
105 Claude Lévi-Strauss, Les structures élémentaires de la parenté, p. 548. 
 
106 Régine Le Jan, Famille et pouvoir dans le monde franc (VIIe – Xe siècle), p. 287. 
 
107 Pierre Riché & Patrick Périn, Dictionnaire des Francs. Les temps Mérovingiens, p. 150-151. 
 
108 Laurent Feller, « “Morgengabe”, dot, tertia : rapport introductif », in François Bougard, Laurent Feller & 
Régine Le Jan, Dots et douaires dans le Haut Moyen Age, p. 6, 8. 
 
109 Geneviève Bürher-Thierry, Les sociétés en Europe du milieu du VIe siècle à la fin du IXe siècle, p. 97. 
 
110 Régine Le Jan, « Douaires et pouvoirs des reines en Francie et en Germanie (VIe – Xe siècle) », in François 
Bougard, Laurent Feller & Régine Le Jan, Dots et douaires dans le Haut Moyen Age, p. 457. 
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 L’idéal pour la femme, afin de maximiser son mariage et le rôle qu’elle est à même 

d’exercer est d’avoir « un bel héritage, un beau mariage, un confortable veuvage111 ». 

 

* 
* * 
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 Au Haut Moyen Age, la famille peut être considérée à différents niveaux. Le terme le 

plus proche de famille, familia, n’évoque pas la famille nucléaire telle que nous la concevons. 

La familia inclus en réalité l’ensemble de la maisonnée, c’est-à-dire les personnes qui vivent 

sous le même toit, aussi bien celles unies par les liens du sang que les serviteurs112. De ce 

point de vue, la familia, cette « grande maison » comme l’appelle Grégoire de Tours, est 

l’assise de l’organisation sociale113. 

 Mais il peut également de la sippe allemande, c’est-à-dire la parenté au sens large, au 

même titre que le clan, un « groupe d’individus se considérant comme les descendants, par les 

hommes ou par les femmes, d’un ancêtre commun ou d’une ancêtre commune114 ». 

  

 

• � ��������
���������

 

 Pour la femme comme pour l’homme, le mariage est « une forme d’émancipation et de 

prise d’indépendance économique autant que morale à l’égard des géniteurs115 ». Même si la 

femme reste dépendante du mund, elle change de cercle familial direct la plupart du temps, 

allant habiter chez l’époux. 

                                                 
111 Stéphane Lebecq, conclusion à Alain Dierkens, Régine Le Jan, Stéphane Lebecq & Jean-Marie Sansterre, 
Femmes et pouvoirs des femmes à Byzance et en Occident (VIe – XI e), p. 254. 
 
112 Geneviève Bürher-Thierry, Les sociétés en Europe du milieu du VIe siècle à la fin du IXe siècle, p. 92. 
 
113 André Burguière, Christiane Klapisch-Zuber, Martine Segalen & Françoise Zonabend, Histoire de la famille 
– tome 1. Mondes lointains, mondes anciens, p. 294. 
 
114 Maurice Godelier, Métamorphoses de la parenté, p. 594. 
 
115 Laurent Feller, « “Morgengabe”, dot, tertia : rapport introductif » in François Bougard, Laurent Feller & 
Régine Le Jan (dir.), Dots et douaires dans le Haut Moyen Age, p. 2. 
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 Pour l’époux, c’est l’occasion de fonder une famille, donc de prendre la relève sur la 

génération précédente en acquérant l’indépendance vis-à-vis du père de celui-ci en particulier. 

 

* 
* * 
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 Avant tout mariage, des négociations ont lieu pour que l’union convienne aux deux 

partis. Dans la majorité des cas, la famille du futur mari se présente auprès de la famille de 

celle qui deviendra sa femme. Les négociations qui prennent place se déroulent en la présence 

de témoins et peuvent s’échelonner sur plusieurs mois116. Une fois celles-ci abouties, le père 

du promis visite la famille de l’épouse avec présents et nourriture117. La future union est 

scellée par cette dos qui établit un premier lien entre le sponsus (l’époux) et la sponsa 

(l’épouse) ainsi que leurs familles respectives118. Pour ce qui est des Wisigoths, le mariage a 

lieu dans les deux ans qui suivent cet engagement119. 

 Le père de la mariée remet à celle-ci une dot, « donnée à l’élément le plus faible du 

couple [et] gérée de la façon la plus libre120 », assurant un minimum d’indépendance à celle-

ci. Le jour du mariage, les proches du marié viennent chercher l’épouse. Un cortège l’emmène 

jusqu’à lui. Des présents sont échangés et les noces sont fêtées autour d’un banquet121. Une 

                                                 
116 Giorgio Ausenda, « Kinship and marriage among the Visigoths », in Peter J. Heather, The Visigoths from the 
migration period to the seventh century. An ethnographic perspective, p. 150. 
 
117 Giorgio Ausenda, « Kinship and marriage among the Visigoths », in Peter J. Heather, The Visigoths from the 
migration period to the seventh century. An ethnographic perspective, p. 153. 
 
118 Josiane Barbier, « Dotes, donations après le rapt et donations mutuelles », in François Bougard, Laurent 
Feller & Régine Le Jan, Dots et douaires dans le Haut Moyen Age, p. 365. 
 
119 Jean Gaudemet, Le mariage en Occident, p. 103-104. 
 
120 Cristina La Rocca, « Pouvoirs des femmes, pouvoir de la loi dans l’Italie lombarde », in Alain Dierkens, 
Régine Le Jan, Stéphane Lebecq & Jean-Marie Sansterre, Femmes et pouvoirs des femmes à Byzance et en 
Occident (VIe – XI e), p. 45. 
 
121 Giorgio Ausenda, « Kinship and marriage among the Visigoths », in Peter J. Heather, The Visigoths from the 
migration period to the seventh century. An ethnographic perspective, p. 153. 
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bénédiction est effectuée lors de la cérémonie, et de la même façon la chambre nuptiale est 

bénie par le benedicto thalami122. 

 Si les deux conjoints ne répondent pas de la même religion, la plupart du temps 

l’épouse est convertie à la religion de l’époux (sauf dans le cas de juif, où c’est celui 

répondant à la religion judaïque qui doit se convertir). Cette conversion a lieu après la 

cérémonie de mariage à proprement parler. 

 Au lendemain des noces, l’époux remet le don du matin ou morgengabe, symbole de 

l’union sexuelle et domestique du couple123, en même temps qu’affirmation de l’acceptation 

de cette union matrimoniale par l’époux. 

 Le plus souvent, l’épouse vient résider dans la famille du mari. Il arrive cependant que 

des mariages « en gendre » aient lieu, où l’époux vient loger dans la famille de l’épouse, la 

plupart du temps parce que celle-ci n’a pas de frère124. Ce cas est toutefois une exception. 

 Ainsi, pour reprendre un titre de Jean Gaudemet, si l’aspect pratique du mariage devait 

être résumé, ce serait par la formule suivante : « Coutumes germaniques, droit romain, 

discipline chrétienne125 ». Le concept de conjugalité au sein du mariage est d’ailleurs 

contemporain de l’époque barbare126. 

 Dernier aspect du mariage, la descendance. Les enfants du couple héritent du capital 

onomastique de chacun des deux parents. Le nom wisigoth comme mérovingien étant 

bipartite, une moitié de celui-ci est prise dans chacune des deux familles. Une autre pratique 

s’étend de plus en plus, d’abord au sein de la famille royale, consistant à répéter le nom d’un 

ancêtre plutôt que d’en créer un nouveau127. Dans ce cas, la transmission s’effectue 

généralement du grand-père vers le petit-fils plutôt que de père en fils128. 

 

                                                 
122 Jean Gaudemet, Le mariage en Occident, p. 105. 
 
123 Laurent Feller, « “Morgengabe”, dot, tertia : rapport introductif », in François Bougard, Laurent Feller & 
Régine Le Jan, Dots et douaires dans le Haut Moyen Age, p. 17. 
 
124 Geneviève Bürher-Thierry, Les sociétés en Europe du milieu du VIe siècle à la fin du IXe siècle, p. 157. 
 
125 Jean Gaudemet, Le mariage en Occident, p. 95. 
 
126 André Burguière, Christiane Klapisch-Zuber, Martine Segalen & Françoise Zonabend, Histoire de la famille 
– tome 1. Mondes lointains, mondes anciens, p. 287. 
 
127 Karl Ferdinand Werner, « Liens de parenté et noms de personne », in Famille et parenté dans l’Occident 
médiéval, p. 15. 
 
128 Martin Heinzelmann, « Les changements de la dénomination latine à la fin de l’Antiquité », in Famille et 
parenté dans l’Occident médiéval, p. 23. 



 - 46 - 

 Deux variantes au mariage classique existent : la friedelehe, ou concubinage ainsi que 

le rapt. Le concubinage, par le simple fait d’avoir un terme particulier qui lui est attribué, 

prouve qu’il existe à part entière, en tant que statut reconnu comme une variante de la vie 

conjugale classique. Le rapt quant à lui est une pratique consistant à enlever la femme désirée, 

forçant la main pour un mariage futur. La plupart du temps, le rapt a lieu lorsque la famille de 

la mariée est réticente à l’union.  
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 Entre 500 et 700, le mariage évolue ; ses règles, son fonctionnement varient à la suite 

de questionnements ou d’un simple sens pratique.  

 Déjà au siècle précédent, Saint Augustin est amené à se poser diverses questions 

relatives au mariage, dont certaines qu’il adresse au Pape, en particulier pour savoir « dans 

quelles limites de parenté le mariage entre fidèles est-il interdit ?129 » Cette question est 

d’ailleurs récurrente, et montre au final la distance qui est prise d’avec Rome par les peuples 

dits « barbares ». Plutôt que de suivre la loi en vigueur sous l’Empire, Les interdits de 

mariage pour consanguinité sont étendus jusqu’au sixième degré de parenté inclus (c’est-à-

dire les cousins issus de germains)130. 

 Par ailleurs, les règles du mariage se christianisent au cours d’un « processus très lent 

et très complexe131 ». Avec ironie, cette christianisation s’applique d’ailleurs aux prêtres : le 

mariage des hommes d’Eglise devient définitivement proscrit. Autre évolution, à mesure que 

l’on se rapproche de l’ère carolingienne, le mariage tend vers la monogamie, la fidélité et 

l’indissolubilité. Le fait de se marier au sein d’une même communauté compte parmi les 

constantes du Haut Moyen Age, si l’on fait exception de la famille royale132. 

 D’autres questions se posent quant au mariage et à la vie conjugale, auxquelles 

l’Eglise tente de trouver des réponses. Par exemple au sujet des relations sexuelles, de 

nombreux débats ont lieu pour savoir quels jours peuvent être pratiqués le rapport sexuel, ce 

                                                 
129 « Usque ad quotam generationem fideles debeant cum propinquis sibi copulari ». 
 
130 Claude Gauvard, Alain de Libera & Michel Zink (dir.), Dictionnaire du Moyen Age, p. 882. 
Jean Gaudemet, Le mariage en Occident, p. 100. 
 
131 Geneviève Bürher-Thierry, Les sociétés en Europe du milieu du VIe siècle à la fin du IXe siècle, p. 69. 
 
132 Geneviève Bürher-Thierry, Les sociétés en Europe du milieu du VIe siècle à la fin du IXe siècle, p. 94. 
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qu’il en est de la souillure féminine (celle originelle, sans doute importée de l’enseignement 

judaïque, à laquelle s’ajoute la question des menstruations) ou de la polygynie, pratique 

relativement fréquente au Haut Moyen Age, en particulier chez les nobles qui entretiennent 

souvent une concubine133. 

 Des règles strictes sont édictées à ce sujet, et également à propos de l’acte en soi. Le 

mariage, et par extension le rapport sexuel ont pour but d’engendrer la vie. Aussi, le coït 

interrompu tout comme la contraception ou tout acte volontaire cherchant à empêcher la 

procréation sont considérés comme contraires à la nature, néfastes et peuvent donner lieu à 

des pénitences voire même être punis de mort – dans le cas de la contraception134. 

 De la même façon, lorsqu’une femme épouse un homme d’une condition différente de 

la sienne, il arrive que les deux risquent des punitions. Simple pénitence, persécution ou peine 

de mort. A titre d’exemple, une femme libre qui épouse un esclave est punie de mort selon la 

loi wisigothique, et selon la loi salique toute personne se mariant avec un esclave est réduite à 

une condition similaire135. 

 Enfin, le divorce est aussi sujet à des évolutions. Admis de tout temps bien que rare, il 

peut avoir lieu si l’époux s’avère homosexuel, si la femme n’est pas féconde, ou s’il y a 

adultère136. Mais chez les Wisigoths, la loi est réduite au simple cas d’adultère par le roi 

Chindaswinth en 650137. Les possibilités pour la femme de quitter son époux sont dans tous 

les cas rares. 
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 La femme étant considérée comme un objet de l’échange, elle répond donc à une 

forme de don qui procède d’une famille à une autre. Or, comme tout don, celui-ci implique un 

contre-don.  

                                                 
133 Jean-Louis Flandrin, Un temps pour embrasser. Aux origines de la morale sexuelle occidentale (VIe – Xe 
siècle), p. 8-9, 80-81, 125. 
 
134 Jean-Louis Flandrin, Un temps pour embrasser. Aux origines de la morale sexuelle occidentale (VIe – Xe 
siècle), p. 159-160 ; John Thomas Noonan, Contraception et mariage, évolution ou contradiction dans la pensée 
chrétienne, p. 331, 334. 
 
135 Jean Gaudemet, Le mariage en Occident, p. 99-100. 
 
136 Pauline Stafford, Queens, concubines and dowagers : the king’s wife in the Early Middle Ages, p. 86. 
 
137 Jean Gaudemet, Le mariage en Occident, p. 106. 
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 « Ce qui oblige à donner est précisément que donner oblige138 » ; si le mariage est 

l’occasion d’établir une alliance, celle-ci se doit d’être réciproque. Ainsi, lorsqu’une femme 

originaire de la famille A est épousée par la famille B, il est fréquent que la famille B marie 

l’une de ses filles à la famille A, effectuant ainsi un échange réciproque. Ce contre-don n’a 

pas toujours lieu entre personnes de la même génération, il est alors reporté à la génération 

suivante : « il arrive […] qu’un homme donne une sœur sans recevoir d’épouse en échange. 

La créance est alors transmise à son fils qui aura droit de prendre pour épouse, sans 

compensation, l’une des filles de cette femme, sa tante paternelle139 ». L’échange est ainsi 

validé. 

 Le mariage, nous l’avons dit, s’accompagne également d’un échange de biens : 

cadeaux de l’époux, dot attribuée à l’épouse et morgengabe au lendemain des noces. 

« L’établissement d’une alliance matrimoniale est l’occasion de transferts de richesses. 

[Celles-ci] font partie des obligations qui s’imposent aux individus […], du fait que l’on est 

parent ou qu’on veut le devenir140 ». Le résumé du mariage fait par Alain Derville met 

d’ailleurs l’accent sur cet échange de biens : « La famille germanique ressemblait fort à la 

famille romaine primitive. Le père avait une autorité absolue (mund) sur les membres de la 

famille. […] Pour se marier, il fallait acheter le mund du père de la promise puis offrir une 

dot, puis, après la nuit de noces, donner le “don du matin” (morgengabe) ou prix de la 

virginité.141 » 

 Par l’échange d’une femme, la parentèle s’agrandit. Outre le don d’une femme à une 

famille, on peut donc y voir le don de nouveaux parents. Les règles de la parenté s’appliquent 

à ceux-ci, et la violence est proscrite à leur égard, du moins en théorie142. En d’autres termes, 

ni plus ni moins qu’une version évoluée du système primitif des totems telle que l’évoque 

Sigmund Freud : lorsque deux conjoints, chacun porteur d’un totem différent, s’unissent, il 

devient impossible à chacun des deux de s’en prendre à un porteur du totem antagoniste143. 

 Pour les Mérovingiens comme pour les Wisigoths, le mariage est exogamique : dans la 

majorité des cas, la femme répond d’une classe sociale supérieure à celle de l’époux. En effet, 

                                                 
138 Maurice Godelier, L’énigme du don, p. 19. 
 
139 Maurice Godelier, L’énigme du don, p. 59. 
 
140 Maurice Godelier, Métamorphoses de la parenté, p. 95. 
 
141 Alain Derville, La société française au Moyen Age, p. 16. 
 
142 Martin Aurell, Les noces du comte : mariage et pouvoir en Catalogne (785-1213), p. 12. 
 
143 Pour plus de détails, se reporter à l’ouvrage de Sigmund Freud, Totem et tabou, p. 11-35. 
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une fois mariée, elle ne peut espérer voire son rang augmenter tandis que son conjoint, oui. 

« [L’]exogamie [résulte également] […] du tabou sexuel de l’inceste qui est un mécanisme 

régulateur de la société, obligeant à prendre femme hors du champ de la proche parenté144 ». 

Si cela est bien le cas pour la majorité de la population, les mariages royaux ne répondent pas 

à cette pratique, certains rois n’hésitant pas à épouser une servante ou même une esclave. 

 

* 
* * 
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 Les Wisigoths les premiers ont une tradition de mêler leur peuple à d’autres par les 

liens du mariage. Le roi Athaulf, dès la seconde décennie du Ve siècle, peut en être considéré 

comme l’instigateur ou du moins celui dont le mariage devait être le plus retentissant. Il se 

marie en effet à Aelia Galla Placidia, la fille de l’empereur d’Occident Théodose I, qui avait 

été enlevée lors du sac de Rome par le prédécesseur d’Athaulf, Alaric I. 

 Ce mariage est le premier d’une longue série, pour les Wisigoths comme pour les 

Mérovingiens. Ces derniers seront d’ailleurs bien plus amenés à se marier à des étrangères, les 

Francs étant parmi les rares à autoriser des mariages avec des non-germaniques145. Citons 

notamment le mariage de Clotsinde à Alboin le Lombard146, celui de Chilpéric à 

Frédégonde147, celui de Chlodoswinthe à Chrodoald – Lombard lui aussi – ou encore celui de 

Radegonde – d’origine thuringienne – et Clotaire I. 

 Se marier avec une étrangère permet d’assurer, au niveau royal, une entente avec le 

pays dont est originaire l’épouse. 

 

 
                                                 
144 Régine Le Jan, Famille et pouvoir dans le monde franc (VIIe – Xe siècle), p. 310. 
Quant à la peur de l’inceste, on peut à nouveau se reporter à Sigmund Freud, Totem et tabou. 
 
145 Bruno Dumézil, Les racines chrétiennes de l´Europe. Conversion et liberté dans les royaumes barbares V-
VIII e siècle, p. 217. 
 
146 Jean Heuclin & Michel Rouche, La femme au Moyen Age, p. 88-89. 
 
147 Bien que les origines étrangères de Frédégonde soient encore sujet à débat. 
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 Les systèmes familiaux mérovingien et wisigoth présentent une distinction ; la 

tradition wisigothique aristocratique est davantage inscrite autour d’une famille étroite, 

nucléaire ou conjugale. A l’inverse, les Mérovingiens, et plus particulièrement l’aristocratie 

ont un sens de la famille large incluant les parents, les ascendants, les collatéraux et les 

multiples épouses ou concubines de l’homme. 

 Cette différenciation n’empêche pas des mariages d’avoir lieu. Toutefois, aucune 

source ne nous permet d’évaluer le nombre de mariages qui ont pu avoir lieu entre la France 

mérovingienne et l’Espagne wisigothique, ni même s’il y en a bien eu, hors des familles 

royales. Il serait cependant improbable, impossible même qu’aucun mariage n’ait eu lieu. De 

là à savoir si ces mariages se chiffrent en centaines ou en milliers, la question reste entière. 

Hormis ce qui a été développé plus haut quant à la façon dont on procède au mariage et ce 

qu’il implique, nous ne sommes pas en mesure de donner plus d’informations relatives à de 

quelconques mariages entre Wisigoths et Mérovingiens. 

 Toutefois, une tentative de mariage unissant une Mérovingienne à un Wisigoth est 

avérée, relatée par Grégoire de Tours. Charibert vient de décéder en 565 et l’une de ses 

femmes, Theudogilde contacte Gontran, se proposant pour épouser celui-ci. Il accepte dans un 

premier temps mais s’y refuse par la suite, considérant qu’« il est préférable que [les trésors 

qu’elle amène] soient gardés chez moi [Gontran] plutôt que de suivre cette femme qui s’est 

introduite indignement dans la couche de mon frère germain ». Il l’expédie dans un monastère 

d’Arles148. 

 Mais loin de s’en satisfaire, Theudogilde « s’aboucha par  l’intermédiaire de messages 

secrets avec un Goth à qui elle promit de le suivre de bon gré si elle pouvait, après être sortie 

du monastère avec ses trésors, se faire conduire en Espagne et s’unir à lui par un mariage ». 

Toutefois, l’abbesse du couvent empêche le plan de se réaliser, punit sévèrement Theudogilde 

qui est battue et demeure par la suite dans le monastère jusqu’à la fin de sa vie149. 

 

* 
* * 

 

                                                 
148 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IV, chapitre XXVI, p. 208-209. 
 
149 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IV, chapitre XXVI, p. 209. 
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 Le moment est venu de nous intéresser aux rares cas que nous connaissons avec 

exactitude, ceux des mariages royaux. Il ne s’agit pas de dresser une simple liste de ceux-ci, 

mais bien de prolonger notre analyse à une nouvelle échelle.  

 Et malgré le fait que celle-ci puisse sembler réduite à première vue, il est crucial de 

réaliser que « la figure de la reine permet d’accéder, sinon à la réalité, du moins à un discours 

idéologique sur la différence des sexes et sur le rapport que les femmes doivent entretenir 

avec le pouvoir150 ». Toutefois, hormis les pratiques courantes du mariage, la majorité des 

règles évoquées ci-dessus ne s’appliquent pas aux mariages royaux ou connaissent des 

divergences. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
150 Nira Pancer, Sans peur et sans vergogne – De l’honneur des femmes aux premiers temps mérovingiens (VIe – 
VIIe siècles), p. 18. 
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 Il est temps à présent de nous intéresser aux différents mariages royaux engageants un 

membre de chacune des familles royales, wisigothique et mérovingienne. 

 Pour cela, nous évoquons dans les lignes qui suivent chacun de ces mariages au cas 

par cas, qu’ils se soient réalisés ou bien qu’ils n’aient jamais franchi le stade des fiançailles. 

Au total, ce sont huit alliances (ou tentatives d’alliances) matrimoniales avérées, jusqu’à dix 

selon certaines études (les sources n’étant pas suffisamment explicites quant aux origines de 

certaines femmes). Le tout pour neuf femmes et neuf hommes – Brunehaut s’est mariée deux 

fois et Reccared a été deux fois fiancé à des Mérovingiennes. 

 Ces mariages touchent quatre générations successives, à commencer par les enfants de 

Clovis151 : Clotilde (mariée à Amalaric) et Thierry I (marié à Eustère).  

 Suivent ceux de Childebert I : Sigebert I qui se marie à Brunehaut, et Chilpéric I qui 

épouse la sœur de celle-ci, Galswinthe. 

 A la génération d’après, on compte deux mariages du côté des enfants de Sigebert I et 

Brunehaut : Ingonde qui épouse Hermengild, Childebert II qui épouse Faileuba, ainsi 

Clodoswinthe qui se fiance à Reccared sans qu’un mariage ne s’ensuive. Reccared est 

d’ailleurs convoité, puisque du côté de la descendance de Chilpéric I, Rigonthe se fiance elle 

aussi à celui-ci sans que cela n’aboutisse non plus. Par contre, le fils de Chilpéric I et 

Frédégonde, Mérovée, épouse quant à lui Brunehaut alors veuve de Sigebert I. 

 Enfin, à la quatrième génération, le fils de Childebert II et de Faileuba, petit-fils de 

Brunehaut, Thierry II, épouse Ermenberge152. 

 

                                                 
151 Afin d’être le plus clair possible, nous évoquons ici la succession de mariages d’après la famille royale 
mérovingienne qui, contrairement aux Wisigoths, n’est qu’une seule et même famille, système dynastique 
oblige.  
 
152 Pour plus de détails, se reporter aux généalogies proposées en annexe pages 76-78.  
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C’est chez Grégoire de Tours et Isidore de Séville qu’il est fait mention de ce premier 

mariage. On sait peu de choses quant à la façon dont il a lieu, tout au plus que le roi wisigoth 

Amalaric demande Clotilde en mariage et que les frères de celle-ci y consentent avec 

bienveillance. Ils l’envoient en Espagne avec de « magnifiques parures » en guise de 

présents153. Pour la suite, on sait seulement comment l’alliance s’achève, c’est-à-dire dans la 

violence. 
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C’est en 526 que la fille de Clovis et Clotilde, elle-même dénommée Clotilde épouse 

Amalaric. S’il n’est pas donné d’information quant au mariage en soi, il semble – si l’on en 

croit Grégoire de Tours – que la vie conjugale ne soit pas des plus plaisantes : victime de sa 

foi catholique face à un époux arien, Clotilde « avait à supporter de nombreuses vexations 

d’Amalaric […]. C’est ainsi que souvent lorsqu’elle se rendait à la sainte église, il ordonnait 

qu’on jetât sur elle du fumier et diverses ordures. Finalement même il l’aurait frappée154 ». 

Les conceptions religieuses antagonistes des deux époux semblent sous la plume de 

Grégoire laisser libre court à la cruauté d’Amalaric155. Une vision quelque peu caricaturale 

cependant…  
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La personnalité d’Amalaric est en effet marquée par de nombreux défauts évoquant 

une critique adressée à l’égard des Goths : violent, cruel, mais également lâche et cupide. 

                                                 
153 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre III, chapitre I, p. 142. 
 
154 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre III, chapitre X, p. 151. 
 
155 Amalaric qui tenterait de forcer Clotilde à se convertir à l’arianisme. Nous utilisons ici un conditionnel car si 
le roi Wisigoth se montre hostile à l’égard du catholicisme fervent de son épouse, il n’est nulle part fait mention 
d’une tentative de conversion forcée qu’il imposerait, contrairement à ce qu’écrit Roger Collins (Early Medieval 
Spain. University in diversity. 400-1000, p. 34). 
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Cela vire même au burlesque lorsque, nous dit Grégoire de Tours, Childebert – le frère 

de Clotilde – mène une expédition vengeresse jusqu’au royaume wisigoth pour punir 

Amalaric de ce qu’il fait subir à son épouse mérovingienne. C’est là que le roi wisigoth, sur le 

point de fuir par la mer, se ravise soudain pour aller récupérer une partie du trésor qu’il 

abandonne derrière lui. Pourchassé par les hommes de Childebert, il est exécuté alors qu’il 

tente de se réfugier dans une église catholique156. 

Il faut donc considérer les anecdotes rapportées par Grégoire de Tours avec un certain 

recul, et, même si l’on peut leur attribuer un fond de véracité, il est évident qu’elles sont 

entourées d’un certain embellissement stylistique. Qui plus est, chez Grégoire de Tours, la 

mort d’Amalaric a des tournures de châtiment divin, bien éloignée de la version qu’en donne 

Isidore de Séville selon laquelle le roi est tué par sa propre armée157. C’est en tout cas à 

Barcelone que meurt Alamaric, en 531, après avoir subi une importante défaite à Narbonne158. 

Selon Luis A. García Moreno, Clotilde ne serait qu’un simple jouet du pouvoir dans la 

lutte intestine qui se joue entre Amalaric et celui qui lui succède après sa mort, Theudis, 

commandant militaire sous les ordres du premier, soulignant dans le même temps la passivité 

des Wisigoths après la mort de leur roi159. 

Par la suite, Childebert retourne dans son royaume, chargés des trésors volés à 

l’ennemi et accompagné de sa sœur délivrée du joug marital. Cependant, cette dernière meurt 

sur le chemin du retour en 531160, pour une raison que les sources ne viennent pas expliciter. 

 

* 
* * 
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S’il ne fallait retenir qu’une unique figure des différents mariages qui ont liés 

Wisigoths et Mérovingiens, de par sa fascinante personnalité, ce serait la princesse 

wisigothique devenue reine mérovingienne, Brunehaut.  

                                                 
156 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre III, chapitre X, p. 151. 
 
157 Isidore de Séville, Historia Gothorum, p. 283. 
 
158 Denis Menjot, Les Espagnes médiévales 409-1474, p. 11. 
 
159 Luis A. García Moreno, Historia de España visigoda, p. 94-95. 
  
160 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre III, chapitre X, p. 151-152. 
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Une figure emblématique dont l'examen ne se sépare pas de celui de deux autres 

femmes qui ont à elle trois marqué profondément et leurs vies respectives, et la vie de tout un 

royaume. « Personne ne peut s’intéresser, même furtivement, à l’histoire mérovingienne sans 

en retirer l’impression de deux femmes formidables, Brunehaut et son ennemie héréditaire, 

Frédégonde161 », deux femmes liées par le sang, celui de Galswinthe, sœur aînée de 

Brunehaut, assassinée à l’instigation de Frédégonde. 
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L’origine de ces deux mariages remonte aux mariages des trois frères de Sigebert. 

Voyant que ceux-ci « prenaient des femmes indignes d’eux et se dégradaient même en 

épousant des servantes162 », il décide d’envoyer une légation chargée de présents auprès des 

Wisigoths et demande à épouser la fille du roi Athanagild, Brunehaut. Cette dernière est 

décrite aussi bien par Grégoire de Tours que par le Liber Historiae Francorum163 comme une 

belle femme, distinguée et intelligente. 

Son père l’envoie à Sigebert avec de grands trésors. Le roi mérovingien « la prit 

comme épouse avec une liesse et un plaisir immense » au printemps 566. En tant qu’arienne, 

elle est convertie au catholicisme en reconnaissant la Trinité et en étant ointe du saint 

chrème164.  

Jaloux des richesses qui échouent à son frère aîné, Chilpéric demande à son tour à 

marier une princesse espagnole, la sœur aînée de Brunehaut, Galswinthe. Chilpéric ayant 

promis de délaisser ses autres épouses au profit de Galswinthe, Athanagild accepte la 

proposition. Le mariage qui a lieu en 567 est semblable à celui qui unit Sigebert à Brunehaut : 

l’épouse arienne est convertie et Chilpéric est enchanté par le mariage165. 

                                                 
161 « No one can make even a passing acquaintance with Merovingian history without taking away a vivid 
impression of two formidable women, Brunhild and her archenemy, Fredegund. » 
Pauline Stafford, Queens, concubines and dowagers – The king’s wife in the Early Middle Ages, p. 12. 
 
162 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IV, chapitre XXVII, p. 209. 
 
163 Rappelons toutefois que cet œuvre reprend une grande partie des écrits de Grégoire de Tours… 
 
164 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IV, chapitre XXVII, p. 210. 
 
165 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IV, chapitre XXVIII, p. 210. 
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Qui plus est, Galswinthe étant plus âgée que Brunehaut, sa dot et sa morgengabe sont 

plus importantes en conséquence. Comme Grégoire de Tours le révèle par la suite, elles se 

composent des villes de Bordeaux, Limoges, Cahors, Béarn et Bigorre166. 
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Frédégonde est-elle alors déjà l’une des épouses de Chilpéric ou encore sa concubine ? 

Les sources ne sont pas suffisamment claires à ce sujet. Quoi qu’il en soit, celle-ci, contrariée 

par les amours du roi, complote contre Galswinthe. 

Contrairement à Brunehaut qui arrive à faire valoir son statut de reine et s’assure de 

nombreuses relations, Galswinthe est une exilée. L’Espagnole est privée de tout cercle de 

relations dans ce nouveau royaume ; ne jouissant d’aucune considération et régulièrement 

injuriée, elle va finalement trouver Chilpéric et lui « demanda la permission de rentrer 

librement dans sa patrie en laissant les trésors qu’elle avait apportés avec elle167 ».  

Cet instant de faiblesse de la part de Galswinthe lui est fatal. En plus de vouloir quitter 

le royaume franc, son père le roi wisigoth Athanagild meurt ; elle perd alors sa « viabilité168 ». 

Galswinthe est retrouvée dans son lit peu après, morte égorgée169. Un esclave de Chilpéric l’a-

t-il assassinée sur ordre du roi ? Frédégonde s’en est-elle chargée personnellement ? Les 

sources et leur interprétation diffèrent… Des deux tours de Tolède, comme Venance Fortunat 

décrit Brunehaut et Galswinthe, l’une gît à terre abattue170. 

Le meurtre a lieu en 567, le mariage a duré moins d’un an. 

 

 

 

 

 

                                                 
166 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IX, chapitre XX, p. 209. 
 
167 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IV, chapitre XXVIII, p. 210. 
 
168 Michel Rouche, L´Aquitaine des Wisigoths aux Arabes, 418 - 781. Naissance d´une région, p. 67. 
 
169 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IV, chapitre XXVIII, p. 210-211. 
 
170 « Toletus geminas misit tibi, Gallia, turres : prima stante quidem fracta secunda iacet ». Venance Fortunat, 
Poèmes, VI, 5. 
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Décidée à venger le meurtre de sa sœur, aidée en cela par les oppositions fraternelles, 

Brunehaut et sa parentèle mènent une faide de plusieurs décennies contre Chilpéric, 

Frédégonde et leurs descendants. �

Durant cette faide, plus de dix membres de la famille royale meurent assassinés, dont 

Sigebert en 575. Sans mari, Brunehaut ne voit plus sa sécurité assurée. Aussi, deux ans plus 

tard, elle épouse Mérovée, le fils de Chilpéric. Ce mariage ne manque pas de déclencher les 

foudres du père qui va voir Prétextat, évêque de Rouen qui a procédé au mariage et l’accuse : 

« d’un fils tu as fait un ennemi de son père171 […], tu as voulu livrer mon royaume aux mains 

d’un autre ». 

Peu de détails sont connus quant à ce mariage et à ses suites. Toutefois, deux ans plus 

tard, Mérovée est assassiné. Sa mort ne manque pas de susciter de nombreuses discussions, et 

la culpabilité potentielle de Frédégonde dans la mort de son propre fils172. 

Le pouvoir de Brunehaut repose alors uniquement sur son fils, Childebert II qui 

devient pour plus de sécurité le fils adoptif de Gontran. Dans le même temps, le roi Gontran 

est parrain d’un des fils de Chilpéric, assurant ainsi un rôle d’arbitre entre les deux lignées. 

Son arbitrage s’avère d’ailleurs décisif lorsqu’il intervient alors que Brunehaut désire 

récupérer une part de la dot et de la morgengabe de sa sœur assassinée. A Andelot, il s’engage 

et parvient à donner la possession de Cahors à Brunehaut, les autres territoires - Bordeaux, 

Limoges, Bigarre (Cieutat) et Béarn (Lescar) – devenant la propriété de Gontran173. 

Par la suite, Brunehaut assurera un rôle de premier ordre, exerçant une régence sur ses 

petits-fils Théodebert II et Thierry II. Elle meurt la même année que ce dernier, en 613, bien 

après la mort de ses principaux rivaux. 

Brunehaut demeure un personnage controversé de l’histoire des Francs, tantôt 

manipulatrice de génie, reine à la puissance inégalée, modernisatrice du royaume 

                                                 
171 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre V, chapitre XVIII, p. 270-272. 
 
172 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre V, chapitre XVIII, p. 279 et livre VIII, chapitre X, p. 136-137. 
 
173 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IX, chapitre XX, p. 209-210. 
Régine Le Jan, Femmes, pouvoir et société dans le Haut Moyen Age, p. 57. 
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mérovingien, apportant à celui-ci un concept étatique romain174 ou au contraire, introduisant 

des mœurs barbares et destructrices175, véritable Jézabel moyenâgeuse176. 

 

* 
* * 
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 Ingonde est la seconde Mérovingienne envoyée en Espagne pour se marier à un prince, 

Hermengild. Son cas n’est pas sans rappeler celui de Clotilde. Similitudes volontairement 

utilisées par les chroniqueurs ou réalité, Ingonde est en tout cas l’une des protagonistes du 

revirement religieux qui s’opère dans le royaume wisigoth durant la seconde moitié du VIe 

siècle. 
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 Le roi wisigoth Léovigild, afin d’« inscrire sa dynastie dans la continuité lignagère des 

Wisigoths177 », épouse Goiswinthe, veuve d’Athanagild. Selon Jean de Biclar, il aurait par la 

suite souhaité renforcer ce lien en mariant à son fils Hermengild la petite-fille de son épouse 

et fille de Brunehaut, la mérovingienne Ingonde178.  

 L’arrivée de celle-ci auprès de son époux en 579, si l’on en croit Grégoire de Tours, 

est pleine de faste : la fille de Brunehaut et de Sigebert (alors mort depuis quatre ans) est 

                                                 
174 Selon Ramon Menendez Pidel, Brunehaut apporte un «  concepto estatal romano, como los reyes visigodos, y 
quiso hacerlo mejor que estos », Historia de España – tomo III, España Visigoda (414-711 de J. C.), p. XXXI. 
 
175 Janet Nelson considère Brunehaut comme intelligente et puissante, tandis Pauline Stafford ne manque pas de 
la dépeindre comme un « génie du mal ». Janet Nelson, « Queens as Jezebels : the careers of Brunhild and 
Bathild in Merovingian history », Medieval women, p. 31 ; Pauline Stafford, Queens, concubines and dowagers 
– The king’s wife in the Early Middle Ages, p. 14 
 
176 Pour un aperçu plus complet de Brunehaut et de ses aspects controversés ou contradictoires, voir Bruno 
Dumézil, Brunehaut. 
 
177 Bruno Dumézil, Les racines chrétiennes de l´Europe. Conversion et liberté dans les royaumes barbares V-
VIII e siècle, p. 260. 
 
178 Jean de Biclar, Chronicon, 53. 
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« amenée en Espagne avec un grand apparat [et] accueillie par son aïeule Goisvinthe avec une 

grande joie179 ». 

 Ces prémices sont de courte durée, et comme pour Clotilde près d’un demi-siècle plus 

tôt, Ingonde subit à son tour la réprobation familiale pour la foi catholique qu’elle conserve 

dans un milieu arien. C’est cette fois-ci sa belle-mère qui s’acharne à faire plier Ingonde. 

Grégoire de Tours dresse le portrait d’une femme méprisable : « [Goiswinthe] ne souffrit pas 

qu’elle [Ingonde] persévérât dans la religion catholique ; elle se mit à l’engager par des 

propos insinuants à se laisser rebaptiser dans l’hérésie arienne ». Elle va même jusqu’à la 

brutaliser, « ayant saisi la jeune fille par la chevelure de sa tête, elle la jeta à terre et après 

l’avoir frappée longtemps de ses talons et mise en sang, elle la fit déshabiller et plonger dans 

une piscine » où elle tente de la forcer à se convertir mais « à aucun moment elle n’a détaché 

son âme de notre foi » ajoute Grégoire180. 

 Cet épisode, même s’il est discutable, est révélateur de la méfiance wisigothique à 

l’égard des catholiques et de la papauté, assimilée à un « cheval de Troie du pouvoir byzantin 

en Occident181 ». 
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 Toujours selon Grégoire de Tours, Ingonde se met à prêcher auprès de son mari qui, 

après un long refus, se convertit finalement au catholicisme, est oint du chrême182 et reçoit un 

nouveau nom, Jean, ce qui ne manque pas de déclencher les foudres de son père, Léovigild183. 

 Au contraire, selon Jean de Biclar, chroniqueur plus fiable que ne l’est Grégoire de 

Tours à ce niveau, la reine-mère aurait en réalité poussé Hermengild à la révolte184, aidée en 

cela par l’évêque Léandre de Séville185. Là où Grégoire de Tours en fait une affaire à l’origine 

                                                 
179 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre V, chapitre XXXVIII, p. 300. 
 
180 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre V, chapitre XXXVIII, p. 300-301. 
 
181 Bruno Dumézil, Les racines chrétiennes de l´Europe. Conversion et liberté dans les royaumes barbares V-
VIII e siècle, p. 265. 
 
182 Pratique habituelle dans le cas d’une conversion de l’arianisme au catholicisme. 
 
183 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre V, chapitre XXXVIII, p. 301. 
184 Jean de Biclar, Chronicon, 54. 
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d’ordre religieux – et bien qu’elle soit amenée à le devenir par la suite186 –, il s’agirait en fait 

« d’une nouvelle révolte de factions [évènement relativement fréquent dans le royaume 

wisigothique] dont fils du roi aurait pris la tête187 ». 

 La persécution religieuse qu’aurait subi Ingonde ne serait donc qu’un topos propre aux 

écrits de l’époque, ce qui n’est pas surprenant sous la plume de Grégoire de Tours, en bon 

artisan qu’il serait de la leyenda negra de l’Espagne wisigothique188. Quant à connaître la 

raison première de la révolte d’Hermengild, que ce soit l’idée de mettre en place un royaume 

indépendant pour lui-même et son fils Athanagild comme le propose Roger Collins189 ou bien 

une possible jalousie envers son frère Reccared, potentiellement favorisé par leur père 

Léovigild – qui venait de fonder en 578 une ville en l’honneur de dernier, Recopolis190 –, le 

mystère reste entier.  

 Il semble en tout cas certain qu’Ingonde n’ait pas eu de rôle déterminant mais a 

simplement fait office d’argument supplémentaire dans le face-à-face qui a opposé 

Hermengild d’un côté à son frère Reccared et son père Léovigild de l’autre. 

 Enfin, si Grégoire de Tours évoque la conversion d’Hermengild qui serait l’élément 

déclencheur de la guerre intestine, certains historiens, Roger Collins notamment, suggèrent 

qu’en réalité, la conversion aurait été plus tardive, peut-être pas avant 582191.  

  

 

 

 

                                                                                                                                                         
185 Jacques Fontaine, Isidore de Séville – Genèse et originalité de la culture hispanique au temps des Wisigoths, 
p. 103. Léandre de Séville n’est nul autre que le frère d’Isidore de Séville, également son prédessesseur à 
l’épiscopat de la ville. 
 
186 Bruno Dumézil, Les racines chrétiennes de l´Europe. Conversion et liberté dans les royaumes barbares V-
VIII e siècle, p. 261. 
 
187 Denis Menjot, Les Espagnes médiévales 409-1474, p. 21. 
 
188 Hans Messmer, Hispania-Idee und Gotenmythos. 
On retrouve le même constat chez Jacques Fontaine : « L’imagination mal intentionnée de Grégoire [de Tours] 
serait seule responsable », in « Conversions et culture chez les Wisigoths d’Espagne », Culture et spiritualité en 
Espagne du IVe au VIIe siècle, à l’origine dans Settimane di studio del centro italiano di studi sull’alto medioevo 
XIV, Spoleto, 1971, p. 113. 
 
189 Roger Collins, Early Medieval Spain. University in diversity. 400-1000, p. 45-46 
 
190 Denis Menjot, Les Espagnes médiévales 409-1474, p. 20. 
 
191 Roger Collins, « Mérida and Toledo, 580-585 » in Edward James (ed.), Visigothic Spain. New Approaches, p. 
215-218 
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 Hermengild s’allie aux Suèves catholiques ainsi qu’aux Byzantins. La réponse armée 

de Léovigild, bien qu’elle ne soit pas foudroyante, porte ses fruits : le royaume suève est 

définitivement soumis et Hermengild est capturé en 584. Un an plus tard, celui-ci est exécuté, 

et l’année qui suit, Léovigild meurt. Reccared lui succède, et dix mois après son accession au 

trône, il établit, comble de l’ironie, la religion catholique comme religion d’Etat. Ce « drame 

en trois actes et trois personnages [Léovigild le persécuteur, Hermengild le martyr et 

Reccared le héros]192 » est achevé. 

 Les zones d’ombre de cette affaire espagnole demeurent nombreuses, et comme le 

constate à juste titre Jacques Fontaine, « Le silence concerté sur l’affaire Hermengild, dans 

l’historiographie wisigothique, est significatif du malaise inspiré193 ». 

 Quant à Ingonde, elle est envoyée avec son fils Athanagild à Byzance, 

vraisemblablement à l’instigation d’Hermengild. Leur statut auprès des Byzantins est 

inconnu, et il est impossible de savoir s’ils y étaient en sécurité ou à valeur d’otages. Quoi 

qu’il en soit, Ingonde n’atteint jamais sa destination, puisqu’elle meurt en 585 – tout comme 

son époux –, à Carthage194. Athanagild arrive pour sa part à bon port, mais malgré l’insistance 

de Brunehaut pour que son petit-fils soit renvoyé en Gaule, ses lettres demeurent sans 

résultats195. La trace d’Athanagild se perd là… 

 

* 
* * 

 

 

 

 
                                                 
192 Jacques Fontaine, Culture et spiritualité en Espagne du IVe au VIIe siècle. Article originellement publié sous 
le titre de « Conversion et culture chez les Wisigoths d´Espagne » dans la Settimane di studio del centro italiano 
di studi sull´alto medievo XIV, p. 88. 
 
193 Jacques Fontaine, Culture et spiritualité en Espagne du IVe au VIIe siècle. Originellement dans « Conversion 
et culture chez les Wisigoths d´Espagne », Settimane di studio del centro italiano di studi sull´alto medievo XIV, 
p. 144-145. 
 
194 Roger Collins, Early Medieval Spain. University in diversity. 400-1000, p. 48. 
Selon Pierre Riché, Ingonde serait morte à Palerme ; Grimal (Pierre) dir., Histoire mondiale de la femme. 
L´Occident, des Celtes à la Renaissance, p. 36. 
 
195 Il s’agit de cinq lettres faisant partie des Lettres austrasiennes. On les trouve en annexe au Brunehaut de 
Bruno Dumézil, traduites par ce dernier et par Thomas Lienhard, p. 481-485. 
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 Le jeu auquel Rigonthe et Chlodoswinthe – respectivement fille de Frédégonde et 

Chilpéric pour la première, et de Sigebert et Brunehaut pour la seconde – se sont mêlées 

pourrait se résumer à « deux femmes pour un homme… qui en épouse une troisième ». Avec 

le recul historique que nous avons, l’épisode qui s’est déroulé autour de Reccared s’apparente 

à du burlesque. 
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 Nous sommes en 584, Léovigild est encore roi en Espagne, toujours en lutte contre son 

fils Hermengild. Reccared, son second fils, envoie une ambassade auprès de Chilpéric, 

demandant à épouser la fille de celui-ci, Rigonthe. Visiblement d’accord, le roi Chilpéric 

entreprend dans un premier temps de regrouper des domestiques pour accompagner sa fille.  

 Grégoire de Tours évoque les lamentations de ceux-ci, le suicide de certains même, et 

leurs plaintes dues au fait de quitter leurs familles. L’épisode est cependant peu probable, du 

moins pas dans ces proportions. Les noces de Rigonthe sont ensuite célébrées avant son 

départ, et des présents lui sont remis par sa mère Frédégonde196.  

 De telles richesses qu’elles ne manquent pas d’interpeller le roi et ses proches de par 

leur importance. Mais Frédégonde les rassure : « ici il n’y a rien qui provienne des trésors 

publics » lance-t-elle à la foule, les abusant selon le récit qu’en fait Grégoire de Tours. Les 

Francs également participent de cadeaux, augmentant la masse des biens qu’emporte avec elle 

Rigonthe : pas moins de cinquante chariots sont utilisés pour transporter les trésors197. 

 Le voyage vers l’Espagne commence mal : un essieu du char casse, puis, une série de 

vols ont lieu, certains commandités par le frère du roi Chilpéric, Childebert. Le voyage est 

également entaché par des rapines exercées sur la population locale198. Autant de signes de 

mauvaise augure qui se concrétisent à quelques lieues de la frontière du royaume 

wisigothique, vers Toulouse. 

                                                 
196 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre VI, chapitre XLV, p. 68-69. 
 
197 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre VI, chapitre XLV, p. 69. 
 
198 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre VI, chapitre XLV, p. 70. 
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 Les hommes sont fatigués par le voyage, les chars et les accessoires sont dans un 

mauvais état, et le groupe décide de s’arrêter là. Mais le roi Chilpéric est assassiné… 

Rigonthe, ne dépendant tout à coup plus d’une autorité paternelle, elle perd sa valeur 

symbolique de princesse. Aussi, le duc Didier prend possession des trésors de celle-ci, ne lui 

attribuant qu’une maigre pension. Rigonthe réside alors à la basilique Sainte-Marie de 

Toulouse199. 

 Bien entendu, le mariage ne tient plus, et Rigonthe retourne auprès de sa mère 

Frédégonde. Reccared reste quant à lui célibataire, mais toujours désireux de nouer une 

alliance avec les Mérovingiens… 
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 Quelques mois passent. Léovigild meurt, son fils lui succède. Et en 586, Reccared, 

« fidèle à son frère martyr et non point à son père incroyant, se convertit en se détournant de 

l’erreur de l’hérésie arienne ». La façon dont le rapporte le Pape Grégoire le Grand dans son 

troisième livre des Dialogues200 est charmante, mais s’accommode bien trop de raisons 

théologies là où domine en réalité le pragmatisme. 

 Plus simplement, la religion étant un facteur de discorde et vu qu’« on ne changeait 

pas une religion qui gagnait201 », Reccared, lucide, a sacrifié l’arianisme à la paix espagnole. 

Mais Ingonde morte, et le mariage avec Rigonthe ayant échoué, les relations jusque là 

pacifiques avec les Francs sont menacées. 

 Deuxième tentative de Reccared donc, qui se tourne cette fois vers la lignée adverse, 

c’est-à-dire les descendants de Brunehaut et Sigebert I, en la personne de Chlodoswinthe. Il 

envoie d’abord une ambassade pour demander la paix auprès de Childebert et de Gontran, 

oncle et père adoptif du premier. Mais la conversion de Reccared n’aide pas celui-ci dans sa 

démarche, et Gontran se refuse à les recevoir : « Quelle foi peuvent me promettre et quelle 

confiance doivent m’inspirer ceux qui ont envoyé en captivité ma nièce Ingonde ? C’est aussi 

                                                 
199 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre VII, chapitre IX, p. 84-85. 
 
200 Ecrit vers 593-594, et non peu après la conversion. Aussi, il est évident que la version du Pape s’adapte aux 
nécessités du moment et ne rapporte pas les faits dans leur vérité. L’ensemble des déclarations de Grégoire est à 
inscrire dans sa volonté de voir Hermengild, le frère de Reccared, comme un nouveau martyr de l’Eglise et de 
vanter ainsi la conversion wisigothique. 
 
201 Bruno Dumézil, Les racines chrétiennes de l’Europe, p. 176. 
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grâce à leur trahison que son mari a été tué et qu’elle-même est décédée en exil. Je n’accueille 

donc pas l’ambassade de Reccared tant que Dieu m’enjoint de me venger de ces ennemis.202 » 

 La réponse est sans appel. Les ambassadeurs vont cependant voir Childebert, et 

annoncent que Reccared est prêt à s’innocenter de la mort d’Ingonde, et à donner dix mille 

sous à Childebert en gage d’amitié. C’est seulement à ce moment que le but véritable de la 

visite est évoqué : demander  en mariage Chlodoswinthe. 

 Childebert et sa mère, Brunehaut, qui est responsable du jeune roi, ne refusent pas. Ils 

demandent toutefois à ce qu’un délai soit accordé pour que cela soit évoqué avec Gontran et 

que la décision soit prise conjointement203. 

 Quelques temps plus tard, celui-ci est en effet consulté, et rappelant la mort d’Ingonde, 

juge dangereux d’y envoyer Chlodoswinthe, de peur qu’elle ne subisse le même sort. Sa 

décision est définitive, Reccared demeure sans épouse mérovingienne204. 

 Quelques temps plus tard, il épouse Baddo, une Goth. Quant à Chlodoswinthe, elle se 

marie finalement à Chrodoald, un Lombard.  

  

* 
* * 

 

4% 
���"�
��7������
�@�1�
��&�.-���'��+���'��9.� �

 
 
 De très rares historiens et différentes données rencontrées sur internet font état de deux 

mariages entre des monarques mérovingiens et des Wisigothes. Il s’agirait de celui de Thierry 

I avec Eustère (parfois appelée « Eustère de Wisigothie »), ainsi que celui de Childebert II 

avec Faileuba. 

 Ces deux mariages méritent que l’on s’attarde un instant sur leurs cas respectifs, 

chacun présentant un aspect particulier des   

 

 

 

 

                                                 
202 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IX, chapitre XVI, p. 201. 
 
203 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IX, chapitre XVI, p. 202. 
 
204 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IX, chapitre XX, p. 212.  
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 Selon – notamment – le Dictionnaire des rois et des reines de France de Didier Feuer 

et Jean d’Hendecourt, une femme d’origine wisigothique, Eustère, fille du roi Alaric II, aurait 

épousé le roi franc Thierry I. Elle serait par ailleurs la mère du prince Théodebert I. 

 Etrangement, les sources restent parfaitement silencieuses à son sujet. Pas la moindre 

mention de ce mariage alors que celui-ci se devrait retentissant : deux familles royales, deux 

conjoints dont les pères respectifs – Clovis et Alaric II – s’entredéchiraient ! Un mariage 

presque aussi exceptionnel que celui de Clotilde et d’Amalaric. Et pourtant, rien, aucune 

information, alors même que l’autre mariage de Thierry I, avec Suavegotta – de renommée 

inférieure –, est mentionné. 

 En réalité, Eustère est un personnage inventé de toute pièce au Moyen Age, près de 

cinq siècles après son existence fictive, au XIIe ou au XIIIe siècle, par des généalogistes 

espagnols désireux de redorer leur passé historique. Elle n’a jamais existé.  

 Cependant, Thierry I a bien eu deux épouses, mais la seconde est encore inconnue à ce 

jour et est sans doute vouée à le rester, laissant un blanc dans les tableaux généalogiques des 

historiens205. 
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 L’existence de Faileuba est pour sa part attestée par diverses sources, aussi bien par 

Grégoire de Tours que par Venance Fortunat ou Paul Diacre. Toutefois, la date du mariage 

entre celle-ci et le roi Childebert II est inconnue, tout au plus savons-nous qu’il a lieu en 585 

ou après (date de la majorité du roi). De plus, il n’est nulle part fait mention des origines de 

Faileuba. Aussi, il arrive que, sous la plume de certains historiens, celle-ci soit considérée 

comme wisigothe. 

 Il faut reconnaître que la première mention qu’en fait Grégoire de Tours est 

susceptible de porter son lecteur à confusion : « [Gontran] prendra aussi sous sa protection et 

sa défense en les entourant d’une affection spirituelle […] Clodosinde [i.e. Chlodoswinthe], 

                                                 
205 Comme celui de Bruno Dumézil, Les racines chrétiennes de l´Europe. Conversion et liberté dans les 
royaumes barbares V-VIIIe siècle, p. 696 et celui de Eugen Ewig, Die Merowinger und das Frankenreich, p. 
265. 
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sœur germaine du seigneur Childebert roi, tant que cette dernière demeura dans le royaume 

des Francs, ainsi que sa reine Faileube206 ». 

 Le parallèle effectué entre le cas de Chlodoswinthe et celui de Faileuba, alors que 

Grégoire de Tours évoque à demi-mot les fiançailles rompues entre la première et Reccared207 

et le fait que cette dernière aurait du se rendre en Espagne, permet de supposer que Faileuba 

est d’origine étrangère. Mais « Grégoire de Tours fut probablement déçu par cette 

mésalliance, puisqu’il n’évoque pas le mariage208 ». 

 D’où l’hypothèse – au demeurant fort probable – selon laquelle Faileuba ne serait pas 

d’un haut lignage, voire serait d’origine servile. Ce qui d’ailleurs « satisfaisait Brunehaut, qui 

craignait probablement qu’une princesse étrangère ou qu’une grande aristocrate ne la 

supplante au palais en entrant dans le lit du roi209 » et évite par la même occasion de voir 

Childebert II marié à la lombarde Théodelinde210. 

 Les deux femmes sont en tout cas très proches, comme en atteste Venance Fortunat211 

Cette proximité est également vérifiée chez Grégoire de Tours. Selon ce dernier, Faileuba, 

souffrante après avoir accouché d’un enfant mort-né, a écho de rumeurs d’un complot la 

visant elle et sa belle-mère. Une fois rétablie, elle s’empresse d’en avertir son mari Childebert 

et Brunehaut212. 

 Parallèle énigmatique avec Chlodoswinthe, proximité affichée avec Brunehaut, il y a 

en effet de quoi alimenter la spéculation selon laquelle Faileuba arriverait d’Espagne. 

 

 Childebert II n’ayant eu qu’une seule épouse, nous savons qu’outre cet enfant mort-né, 

Faileuba a donc mis au monde trois enfants, deux garçons et une fille : Théodebert II, Thierry 

II et Théodelane. 

                                                 
 
206 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IX, chapitre XX, p. 209. 
 
207 Voir partie 5 – « Rigonthe et Chlodoswinthe, le fiasco espagnol », p 62-64.  
 
208 Bruno Dumézil, Brunehaut, p. 228. 
 
209 Bruno Dumézil, Brunehaut, p. 228. 
 
210 Pauline Stafford, Queens, concubines and dowagers : the king’s wife in the Early Middle Ages, p. 110. 
 
211 Venance Fortunat, Carmina, X, 7, vers 64 et X, 8, vers 25. 
 
212 Grégoire de Tours, Histoire des Francs, livre IX, chapitre XXXVIII, p. 233. 
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 Selon Frédégaire, Childebert est mort « dans la quatrième année après avoir reçu le 

royaume de Gontran213 », soit en 596. Il ne donne pas d’information supplémentaire. Paul 

Diacre, chroniqueur lombard, rapporte quant à lui une rumeur selon laquelle Faileuba serait 

morte en même temps que son mari et que tous deux auraient été empoisonnés. Aucune autre 

source ne vient attester cette possible version des faits, tout comme aucune source ne nous 

permet de conclure si elle est ou non wisigothe… 

 

* 
* * 
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Le mariage d’Ermenberge avec Thierry II, qui s’avère de fort courte durée, a beau 

ressembler à un interlude sans conséquence, il est aussi la dernière tentative de mariage entre 

les deux couronnes et se solde par un échec retentissant214. 
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La seule source mentionnant ce mariage est Frédégaire, qui évoque Ermenberge au 

chapitre trente de sa Chronique. Il y fait état d’un mariage que tout laisse à croire comme 

désiré par Thierry II et approuvé par le roi wisigoth Witteric, le père de celle qui serait la 

future mariée : 

« La même année [607], Thierry envoya Aredius, évêque de Lyon, Rocco et Eborinus, 

comte de l’étable, auprès de Witteric, roi d’Espagne, afin d’en ramener Ermenberge, la fille 

de celui-ci, en vue de l’unir à Thierry par le mariage. […] Ils reçoivent celle-ci et, à Chalon, la 

présentent à Thierry qui l’accueillit avec joie et empressement.215 » 

Tout semble pour le mieux entre les deux conjoints ainsi qu’entre les deux puissances, 

unie par cette alliance au premier abord positive. Mais Frédégaire y fait planer l’ombre d’un 

                                                 
213 Frédégaire, Chronique des temps mérovingiens, chapitre 16, p. 79. 
 
214 Si l’on en croit l’anecdote évoquée dans la Chronique des temps mérovingiens de Frédégaire, chapitre 31, p. 
97. 
 
215 Frédégaire, Chronique des temps mérovingiens, chapitre 30, p. 95. 
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complot. Complot dont les conséquences, outre le renvoi d’Ermenberge en son pays, auraient 

pu être dramatiques. 
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Frédégaire ne porte pas la reine Brunehaut dans son cœur, aussi nous ne serons pas 

surpris de la voir accusée de l’échec du mariage.  

Mais si elle est responsable aux yeux du chroniqueur, elle n’a pas opéré seule ; on 

compte parmi les conspirateurs la sœur de Thierry et fille de Brunehaut, Théodelane. L’ombre 

de l’évêque Aredius216 – bien qu’il soit l’envoyé de Thierry auprès du souverain espagnol – 

plane également sur cet échec compte tenu de la personnalité de celui-ci (ou tout du moins de 

la personnalité que lui attribue Frédégaire) : déjà allié de Brunehaut pour destituer l’évêque 

Didier de Vienne, on le retrouve à nouveau aux côtés de celle-ci lorsque la décision est prise 

de lapider Didier et que Thierry se rend « à l’avis perfide d’Aredius217 ». 

Quelques historiens (Kurth et Kusternig notamment) doutent de la véracité d’une telle 

accusation, s’étonnant qu’une reine d’origine wisigothique ait une quelconque raison de 

s’opposer à une princesse, wisigothique elle aussi. Godefroid Kurth suggère même une option 

contraire, selon laquelle Brunehaut aurait négocié en personne en faveur du mariage218. 

 Quoi qu’il en soit, Thierry dépouille Ermenberge de sa dot – sur laquelle aucune 

précision n’est donnée – et la renvoie à son père un an à peine après le mariage, qui, selon 

Frédégaire, demeure non consommé.  

 Si cela devait s’avérer exact, et compte tenu du fait que « La parenté naturelle naît de 

l’union (copulatio) entre homme et femme, c’est-à-dire d’un acte physique » et que « ce fut 

sur cet élément sexuel du mariage que se concentre peu à peu l’attention, de sorte qu’au début 

du Moyen Age “la consommation formelle faisait le mariage219”, bien que le consentement fut 

également nécessaire220 », nous aurions ici affaire à un mariage en tout point imparfait. 

                                                 
216 Frédégaire, Chronique des temps mérovingiens, chapitre 30, p. 95. 
 
217 Frédégaire, Chronique des temps mérovingiens, chapitres 24 et 32, p. 87 et 97. 
Devillers et Meyers pensent quant à eux que la version de Frédégaire est axée dans une optique de propagande, 
ou du moins qu’elle s’avère bien différente de la version proposée dans la Vita Desiderii où Saint Didier a le 
crâne fracassé par un soldat.  
 
218 Godefroid Kurth, Etudes Franques, p. 321. 
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Suite à ce renvoi rude, Frédégaire rapporte que le père d’Ermenberge, Witteric, s’en 

indigne et va jusqu’à contacter Clotaire, Théodebert et même le roi ostrogoth Agilulf afin de 

s’attaquer à Thierry. « Ce projet », écrit-il, « par la volonté divine, n’est pas suivi d’effet [et] 

bien que Thierry en ait eu connaissance, il le traite avec le plus profond mépris221. » 

Une fois de plus, nous pouvons remettre en question les propos de Frédégaire. Il est 

étonnant en effet qu’un tel projet n’ait pas abouti, même partiellement. Qui plus est, le jeu 

littéraire dont fait preuve Frédégaire au chapitre précédent, évoquant un serment passé en 

Espagne peu avant le mariage, et certifiant qu’Ermenberge ne serait pas destituée du trône, 

laisse penser qu’il joue avec son lecteur à grands renforts d’anachronisme stylistique et 

d’anecdotes empreintes d’emphase. 

Ce mariage avorté demeure l’ultime tentative d’alliance entre les deux royaumes. 
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Majoritairement, les tentatives d’alliance entre Wisigoths et Mérovingiens réussissent. 

Sur les huit fiançailles qui ont lieu entre un membre de la famille royale de chacun des deux 

royaumes, six aboutissent. 

Les deux échecs, nous l’avons vu plus haut, concernent d’ailleurs le même homme : 

Reccared. A première vue, cela pourrait suggérer un bilan relativement positif. 

… Mais malgré ce premier chiffre encourageant, rien n’est moins sûr. 

 

 

 

                                                                                                                                                         
219 Expression empruntée à Diane Owen Hugues, « From brideprice to dowry in Mediterranean Europe », 
Journal of Family History 3, p. 262-296. 1978 
 
220 Jack Goody, L’évolution de la famille et du mariage en Europe, p. 108. 
 
221 Frédégaire, Chronique des temps mérovingiens, chapitre 31, p. 97. 
 
222 On pourra se reporter pour plus de clarifications aux tableaux présents en annexe, p. 79-80. 
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Après cette étude de cas, il nous est possible de dégager quelques lignes directrices de 

ces différents cas de mariages royaux. Avant tout, considérer que tout mariage qui « se situe 

de plein gré dans la sphère du politique est une affaire bien plus collective que privée223 ». 

Mais, paradoxalement, bien que de tels mariages deviennent des affaires publiques, le 

peu d’informations données par les sources que nous possédons est étonnant quant aux dots, 

morgengabe et autres présents relatifs aux mariages, surtout quand ces dons sont des 

territoires. Il faut que les questions d’héritage deviennent une véritable affaire d’Etat pour 

espérer que quelques informations soient soudain révélées, comme dans le cas de Galswinthe. 

Dans tous les cas, le premier de ces dons est émis par le futur mari. Ce dernier envoie 

une ambassade chargée de présents à la cour voisine afin de demander à épouser la fille du 

roi. La demande n’est jamais directement adressée à la future épouse, et de la même façon le 

consentement émane toujours du mari, jamais de l’épouse. Le principe de la femme comme 

objet d’échange entre deux groupes masculins est confirmée, même au sein des sphères 

élevées de la royauté. 

La princesse est ensuite envoyée dans le royaume de son époux, elle aussi chargée de 

présents, accompagnée d’une partie de sa cour. La troupe se doit logiquement d’être la plus 

somptueuse possible, en tant que représentante du royaume étranger dans le royaume hôte, ce 

que ne manque pas de rappeler Grégoire de Tours en décrivant le piteux état dans lequel se 

trouve celle de Rigonthe. 
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L’arrivée est souvent célébrée avec faste avant qu’il ne soit procédé au mariage. 

D’après ce qu’en rapporte Grégoire de Tours pour Galswinthe et Brunehaut, il semblerait que 

dans le cas où la croyance des deux époux est différente, la conversion de l’épouse a lieu 

après la cérémonie de mariage.  

                                                 
223 Martin Aurell, Les noces du comte : mariage et pouvoir en Catalogne (785-1213), p. 12. 
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Ceci expliquerait que certaines épouses conservent leurs croyances malgré le mariage. 

Le facteur religieux n’est pas déterminant pour que la cérémonie puisse avoir lieu. En tant que 

femme et en tant qu’étrangère, c’est toujours l’épouse qui se plie aux croyances locales. 

Toutefois, il arrive que celle-ci se refuse à toute conversion. Ce cas ne survient que 

dans le cas où l’épouse est d’origine franque. Toutes les épouses wisigothes se sont converties 

si elles ne répondaient pas déjà aux mêmes croyances (comme Ermenberge). Néanmoins il est 

fort probable que, au même titre que la conversion par l’épouse comme cela est suggéré pour 

Clovis et Clotilde ou Hermengild et Ingonde est un topos224, cela soit aussi le cas pour le refus 

de la princesse mérovingienne à se convertir à l’arianisme. 

Pour le mari, l’arrivée de l’épouse et le mariage sont toujours l’occasion réjouissances 

et de joie, du moins selon les chroniqueurs. Les ressentis de l’épouse au moment où ils se 

rencontrent et se marient ne sont jamais évoqués. 

Au lendemain des noces, comme cela est le cas pour tout mariage traditionnel, le mari 

reçoit le « don du matin. 
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L’épouse étrangère s’établit dans un lieu nouveau. Comme cela est le cas dans les 

mariages où l’un des deux conjoint change d’environnement, le cercle de ses relations est à 

reconstituer. Il faut former une nouvelle série de contacts, de proches, assurer sa position, et à 

plus forte raison lorsqu’on est reine. C’est le problème qui se pose pour Galswinthe qui, faute 

de relations, toujours considérée en étrangère, se voit obligée de demander à retourner en 

Espagne. 

Cette difficulté de se constituer une assise sociale est parfois renforcée par une 

opposition religieuse des locaux ou de la belle-famille. Si le mariage entre conjoints de 

religions différentes est autorisé, il est cependant mal vu… 

… ce qui n’est pas sans conséquence sur la vie du couple, comme nous le prouve le 

cas d’Amalaric et Clotilde. A l’inverse, si Ingonde a bien joué un rôle dans la conversion 

                                                 
224 Topos dont on trouve déjà la trace pour la conversion de l’empereur romain Constantin, convaincu par son 
épouse Hélène. Un second parallèle est d’ailleurs fait entre Constantin et Clovis, lorsque le premier prie à 
Andrinople et le second à Vouillé, demandant chacun la victoire. 
Françoise Monfrin, « La conversion du roi et des siens », in Michel Rouche (dir.), Clovis, histoire & mémoire, p. 
297, 302. 
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d’Hermengild, ce bilan s’en trouve modéré : la religion ne laisse pas indifférent, cela est au 

moins sûr. 

Qui plus est, dans le cas d’une princesse wisigothique, elle « peut rester en contact 

avec sa mère patrie, mais la discontinuité dynastique là-bas peut à court terme couper ses liens 

personnels avec la maison régnante225 ». Ce dernier problème est toutefois relativement 

épargné aux princesses qui nous intéressent, hormis Brunehaut après la mort de son père 

Athanagild. Peut-être doit-on d’ailleurs voir dans l’opposition qui existe entre celle-ci et 

Ermenberge une rivalité liées à leurs milieux respectifs. Le seul élément que les deux femmes 

partagent, la même mère, n’étant pas suffisant pour leur assurer une quelconque entente. 

Dans tous les cas, ce nouvel environnement, les nouvelles coutumes qu’il faut 

s’approprier ainsi que ces diverses oppositions qui peuvent exister pèsent sur les nouvelles 

reines. Quand la solitude n’est pas trop pesante, c’est la vie conjugale qui est parfois entachée 

par des violences ou des jalousies de cour. 

La majorité des mariages prennent ainsi fin au bout d’une courte durée, à cause de la 

mort d’un des conjoints ou parce que le mari renvoie son épouse ; quatre des six mariages qui 

sont contractés prennent fin moins de cinq ans après, trois de ceux-ci en moins de deux ans. 

Par ailleurs, une mort violente d’un des deux conjoints survient pour cinq des mariages, la 

seule exception étant le renvoi d’Ermenberge. Amalaric, Sigebert I, Galswinthe, Mérovée, 

Hermengild meurent chacun de mort violente. 

Etonnamment, alors que les femmes sont vraisemblablement des cibles plus faciles 

que les hommes, une seule est victime de mort violente alors que mariée. D’un autre côté, 

seul le roi étant véritablement détenteur du pouvoir, il est logique qu’il soit une cible 

privilégiée, même si plus difficilement atteints. 
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Sur ces six mariages réussis, uniquement deux ont vus naîtrent des enfants. Brunehaut 

en a mis trois au monde, tous issus de Sigebert : deux garçons, une fille. Ingonde a elle aussi 

mis au monde un fils.  

                                                 
225 « A visigothic princess […] might keep in touch with her fatherland, but dynastic discontinuity there might in 
the fairly short run cut her personal link with the reigning house ». 
Janet L. Nelson, « Queens as Jezebels : the careers of Brunhild and Bathild in Merovingian history », Medieval 
women, p. 35. 
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Contrairement à d’autres enfants nés de lignées exclusivement mérovingiennes, ces 

quatre « sang-mêlé » n’ont pas été menacés afin d’être évincés de la course au trône. Même si 

Brunehaut survit à ses deux filles et à son fils, ceux-ci ne meurent pas jeunes, victimes des 

intrigues de la cour. Quant à Ingonde, le devenir de son fils est inconnu, mais il n’a pas été 

directement victime des oppositions propres au royaume wisigoth. 

Quatre échecs néanmoins : une pour laquelle les relations conjugales sont trop 

houleuses pour espérer procréer – Clotilde –, deux morts précoces – Galswinthe et Mérovée –, 

et enfin la dernière, Ermenberge, à qui son époux se refuse avant de la renvoyer. 

Brunehaut fait donc figure d’exception, et prouve que le pouvoir de la reine et de la 

femme peut réellement s’exercer en condition de veuvage sur ses propres enfants. Pour le 

coup, et contrairement à l’affirmation de Nira Pancer, cette face de la maternité fait office d’« 

assise sacro-sainte au pouvoir féminin226 ». Il lui faut toutefois une protection masculine, d’où 

son mariage en secondes noces avec Mérovée, même si ce mariage assure également à celui-

ci une série d’honneurs associés à Brunehaut. 

 Par contre, nous confirmons le constat de Pancer selon lequel « [il y a] fluidité (voire 

absence) d’une idéologie de maternité227 ». Si cela ne se traduit pas à la première génération, 

les petits-enfants sont secondaires ; Brunehaut n’hésite d’ailleurs pas à s’allier à son petit-fils 

Thierry II contre le second Théodebert II. 

 Comme nous l’évoquions pour les mariages classiques, « il arrive […] qu’un homme 

donne une sœur sans recevoir d’épouse en échange. La créance est alors transmise à son fils 

qui aura droit de prendre pour épouse, sans compensation, l’une des filles de cette femme, sa 

tante paternelle228 ». Ce cas est aussi valable pour les mariages royaux. Dans le cas de 

Rigonthe, il peut d’ailleurs sembler aberrant que la fille de Frédégonde, possible 

commanditaire du meurtre de Galswinthe, se marie pourtant avec des descendants de la même 

famille. Mais, « derrière des comportements apparemment insensés se cachent souvent des 

mécanismes sociaux complexes mais néanmoins cohérents229 » : les enjeux géopolitiques 

priment. 

                                                 
226 Nira Pancer, Sans peur et sans vergogne – De l’honneur des femmes aux premiers temps mérovingiens (VIe – 
VIIe siècles), p. 156. 
 
227 Nira Pancer, Sans peur et sans vergogne – De l’honneur des femmes aux premiers temps mérovingiens (VIe – 
VIIe siècles), p. 154. 
 
228 Maurice Godelier, L’énigme du don, p. 59. 
 
229 Nira Pancer, Sans peur et sans vergogne – De l’honneur des femmes aux premiers temps mérovingiens (VIe – 
VIIe siècles), p. 16. 
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Les mariages qui ont unis Wisigoths et Mérovingiens demeurent, en ce qui concerne la 

population propre aux deux royaumes, une question en suspend à laquelle nous sommes 

incapables de répondre. Nous supposons qu’au cours de déplacements conséquents de 

population, ou aux abords de la frontière, des unions n’ont pas manqué d’avoir lieu, sans 

doute avec plus de facilités une fois l’Espagne devenue catholique sous le règne de Reccared. 

Paradoxalement, en devenant catholique, les persécutions – sauf à l’encontre des juifs 

– se sont faites moins importantes, suscitant en conséquence des déplacements de population 

plus modérés. La présence de Wisigoths, ne serait-ce que de simples marchands espagnols, en 

Aquitaine mérovingienne est avérée. Il n’y a qu’un pas à franchir pour supposer alors que des 

mariages ont eu lieu, selon les pratiques presque similaires des deux royaumes. 

 

Pour ce qui est des mariages royaux, les sources se montrent relativement peu 

loquaces et nous devons nous contenter d’un aperçu, qui nous prouve néanmoins que les 

tentatives réussies ou non d’alliances entre les deux Etats ont été nombreuses. 

Et, outre le fait d’être nombreuses, celles-ci ont unies des personnes de haut rang, 

contrairement aux mariages qu’a pu contracter la famille mérovingienne avec des peuples de 

l’est. En tant que puissances de premier ordre en Europe, les Wisigoths tout comme les 

Ostrogoths – puis les Lombards – ont été considérés comme des conjoints idéaux pour 

s’assurer d’une paix politique avec les voisins limitrophes et un pouvoir important pour les 

familles des mariés. 

Toutefois, à partir de la fin du VIe siècle et au début du VIIe, les mariages royaux avec 

entre Wisigoths et Mérovingiens se raréfient. Cela est également le cas avec les puissances 

proches. Les intérêts économiques ont eu raison des intérêts politiques ; plutôt que de faire 

circuler des biens précieux lors des mariages qui ne sont que rarement voués à durer, les deux 

puissances préfèrent se contenter de mariages au sein de la même communauté. A cela 



 - 75 - 

s’ajoute une entente pacifique entre Mérovingiens et Wisigoths – notamment du fait de la 

conversion de ces derniers en 589 – qui rend inutile les alliances en vue d’assurer la paix. 

Les drames familiaux ont touché à leur fin, remplacés par les guerres avec les pays 

proches pour les Mérovingiens et une succession de guerres civiles pour les Wisigoths, 

jusqu’à ce que surviennent les invasions arabes. 
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– Généalogie mérovingienne partielle230 – 

 

                                                 
230 En partie inspirée des arbres généalogiques de Bruno Dumézil, Brunehaut, p. 475, 477-479 et de Eugen 
Euwig, Die Merowinger und das Frankenreich, p. 265-267. 

1) Thierry I (533) 
- Suavegotta 
- Eustère (521) 

2) Clotilde (531) 
- Amalaric (531) 

Clotaire I (561) 
- 1) Gontheuca 
- 2) Radegonde  
- 3) Ingonde 
- 4) Aregonde  
- 5) Chunsina 
- 6) Wuldetrada 
- 7) ? 

2) Childebert I (558) 

3) Sigebert I (575) 
- Brunehaut (613) 

Théodebert I (547) 

3) Charibert (565) 
- Theudogilde (concubine) 

3) Gontran (592) 

4) Chilpéric I (584) 
- 1) Audovère 
- 2) Galswinthe (568) 
- 3) Frédégonde 

Ingonde (585) 
- Hermengild (585) 

Childebert II (596) 
- Faileuba (?) 

3) Rigonthe (?) 
- Reccared (601) 

Théodebert II (612) Thierry II (613) 
- 1) ? 
- 2) ? 
- 3) Ermenberge (?) 

1) Mérovée (577) 
- Brunehaut (613) 

Chlodoswinthe (?) 
- Reccared (601) 
- Chrodoald 

Théodelane 

Athanagild (?) 

Clovis (511) 
- 1) ? 
- 2) Clotilde 
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Le tableau ci-dessus n’est pas exhaustif. Il se limite aux personnes de sang royal 

évoquées, aux couples dont il a été question ainsi qu’aux parents de ceux-ci et à leur 

descendance. 

 

Dans les cadres rouges figurent les hommes, dans les cadres bleus les femmes. 

La date de décès de chaque membre de la famille royale mérovingienne est indiquée, 

dans la mesure du possible. De même pour les épouses ou époux wisigoths évoqués plus haut. 

Dans le cas d’épouses multiples et d’enfants issus des différents mariages un chiffre 

précède le nom de l’épouse et le nom du fils ou de la fille issu de celle-ci. 

Les alliances auxquelles il est fait référence dans les pages précédentes231 sont 

indiquées en gras. Pour des fiançailles, le couple est souligné. 

Enfin, en italiques sont indiqués les deux mariages problématiques : celui inventé de 

toute pièce entre Thierry I et Eustère232, et celui entre Childebert II et Faileuba – dont on 

ignore toujours si elle pouvait avoir des origines wisigothiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
231 Voir la quatrième partie, « Les mariages royaux », pages 52-73. 
 
232 Dans son tableau généalogique, page 265 de Die Merowinger und das Frankenreich, Eugen Ewig laisse un 
blanc – à juste titre – quant au second mariage de Thierry I. Ayant évoqué le problème Eustère, nous avons 
préféré l’inclure à ce tableau, malgré son inexistence avérée. 
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– Généalogie wisigothique partielle233 – 

 

 

 
 

Les mêmes codes que précédemment ont été utilisés dans la généalogie wisigothique. 

Seule différence notable, de par la complexité de la royauté wisigothique234, la notation 

adoptée pour les couples Ingonde / Hermengild (avec mariage effectif) et Chlodoswinthe / 

Reccared (avec des fiançailles annulées). 

 
 
 
 
 
 

                                                 
233 En partie inspirée des arbres généalogiques de Bruno Dumézil, Brunehaut, p. 476 et Bruno Dumézil, Les 
racines chrétiennes de l´Europe. Conversion et liberté dans les royaumes barbares V-VIIIe siècle, p. 697. 
 
234 Qui se compose en réalité pour la durée qui nous intéresse de deux familles distinctes dont le seul point 
commun à l’origine est la reine Goiswinthe qui se marie dans un premier temps à Athanagild (*** ) puis à 
Lévovigild (*** ). 
Nous aurions pu adopter un code similaire et une hiérarchisation similaire à ceux utilisés par Bruno Dumézil 
dans les deux ouvrages cités ci-dessus, mais, préférant employer le même code que pour la généalogie 
précédente, il aurait été incongru de poser la reine Goiswinthe comme point central d’une royauté patriarcale. 

Athanagild (568) 
- Goiswinthe 

Galswinthe (568) 
- Chilpéric I (584) 

Brunehaut (613) 
- 1) Sigebert I (575) 
- 2) Mérovée (577)  

Childebert II (596) 
- Faileuba (?) 

Chlodoswinthe (?) 
- Chrodoald 

Léovigild (586) 
- Goiswinthe 

Reccared (601) 
- Rigonthe (?) 
- Baddo 

Athanagild (?) 

Hermengild (585) Ingonde (585) 
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– Tableau récapitulatif des mariages royaux235 – 

 
 

Epouse Clotilde Brunehaut Galswinthe Brunehaut 

Mari Amalaric Sigebert I Chilpéric I Mérovée 

Date du mariage 526 Printemps 566 567  

Lieu du mariage  Metz Soissons  

Conversion de 

l’épouse 

? Oui Oui Inutile 

Conditions du 

mariage 

Violences 

conjugales,  

oppositions 

religieuses 

 Jalousie de la part 

de la concubine, 

Frédégonde, 

bonnes sinon 

 

Durée du mariage 5 ans 9 ans Moins d’un an 2 ans 

Cause de la 

rupture 

Faide contre 

Amalaric, mort 

de celui-ci (531) 

Mort de Sigebert 

(575) 

Assassinat de 

Galswinthe 

Mort de 

Mérovée 

Nombre d’épouses 

du mari (place de 

celle-ci) 

1 1 3 

(2) 

 

1 

Polygynie - - Concubine : 

Frédégonde 

- 

Dons de l’époux  Nombreux 

présents 

  

Dot Des parures De grands trésors Voir Morgengabe  

Morgengabe   Bordeaux, 

Limoges, Cahors, 

Bigarre (Cieutat), 

Béarn (Lescar) 

 

Enfant(s) Non Oui : 2 � , 1 �  Non Non 

Sources Grégoire de 

Tours 

Grégoire de 

Tours, Frédégaire, 

Fortunat 

Grégoire de Tours, 

Fortunat 

 

 

                                                 
235 Nous ignorons délibérément le cas de mariage fictif (Eustère) et celui non avéré (Faileuba). 
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Epouse Ingonde Rigonthe Chlodoswinthe Ermenberge 

Mari Hermengild Reccared Reccared Thierry II 

Date du mariage / 

des finaçailles 

579 584 587 606 

Lieu du mariage  *** ***  

Conversion de 

l’épouse 

Non Inutile Inutile Inutile 

Conditions du 

mariage 

Mauvaises 

relations avec sa 

belle-mère236 et 

la famille de 

l’époux, bonnes 

sinon 

*** *** Mauvaises ; 

refus de rapports 

sexuels, renvoi 

au bout d’un an 

Durée du mariage 6 ans *** *** Moins d’un an 

Cause de la 

rupture / de 

l’échec des 

fiançailles 

Capture 

d’Hermengild, 

fuite d’Ingonde, 

mort des deux 

Mort du père de 

Rigonthe, 

Chilpéric, vol de 

la dot 

Opposition de 

Gontran 

Renvoi 

d’Ermenberge 

Nombre d’épouses 

du mari (place de 

celle-ci) 

1 1 1 

 

3 

(?) 

Polygynie - *** *** ? 

Dons de l’époux   Dix mille sous, des 

biens (en gage 

d’amitié) 

 

Dot  50 chariots 

chargés de biens, 

pris par le duc 

Didier 

 Inconnue, 

conservée par 

Thierry II 

Morgengabe     

Enfant(s) Oui : 1 �  *** *** Non 

Sources Grégoire de 

Tours 

Grégoire de Tours  Frédégaire 

                                                 
236 Selon Grégoire de Tours, ce qui est discutable, comme nous l’avons évoqué. 
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